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Introduction 

1. Le Comité de la liberté syndicale, institué par le Conseil dôadministration à sa 117
e
 session 

(novembre 1951), sôest réuni au Bureau international du Travail à Genève les 

5, 6 et 13 novembre 2009, sous la présidence de Monsieur le professeur Paul van der 

Heijden. 

2. Les membres de nationalité argentine, colombienne et péruvienne nôétaient pas présents 

lors de lôexamen des cas relatifs à lôArgentine (cas n
os
 2647, 2651, 2659, 2666 et 2670), à 

la Colombie (cas n
os
 2355, 2356, 2522, 2600, 2617, 2643, 2644, 2657, 2658 et 2662) et au 

Pérou (cas n
os

 2596, 2639, 2640, 2661 et 2664), respectivement. 

*  *  *  

3. Le comité est actuellement saisi de 141 cas dans lesquels les plaintes ont été transmises 

aux gouvernements intéressés pour observations. A la présente réunion, le comité a 

examiné 36 cas quant au fond et a abouti à des conclusions définitives dans 21 cas et à des 

conclusions intérimaires dans 15 cas; les autres cas ont été ajournés pour les raisons 

indiquées aux paragraphes suivants. 

Cas graves et urgents sur lesquels le comité attire 
spécialement lôattention du Conseil dôadministration 

4.  Le comité estime nécessaire dôattirer spécialement lôattention du Conseil dôadministration 

sur les cas n
os

 2602 (République de Corée), 2609 (Guatemala) et 2655 (Cambodge), en 

raison de lôextrême gravité et de lôurgence des problèmes en cause. 

Nouveaux cas 

5. Le comité a ajourné à sa prochaine réunion lôexamen des cas suivants: n
os

 2720 

(Colombie), 2721 (Colombie), 2722 (Botswana), 2723 (Fidji), 2724 (Pérou), 2725 

(Argentine), 2726 (Argentine), 2728 (Costa Rica), 2729 (Portugal), 2730 (Colombie), 2731 

(Colombie), 2732 (Argentine), 2733 (Albanie), 2734 (Mexique), 2736 (République 

bolivarienne du Venezuela), 2737 (Indonésie), 2738 (Fédération de Russie), 2739 (Brésil) 

et 2740 (Iraq), car il attend les informations et observations des gouvernements concernés. 

Tous ces cas concernent des plaintes présentées depuis la dernière réunion du comité. 

Observations attendues des gouvernements 

6. Le comité a demandé et attend les observations ou les informations des gouvernements sur 

les cas suivants: n
os

 2177 et 2183 (Japon), 2508 (République islamique dôIran), 2567 

(République islamique dôIran), 2698 (Australie), 2701 (Algérie), 2702 (Argentine), 2703 

(Pérou), 2707 (République de Corée), 2708 (Guatemala), 2709 (Guatemala), 2710 

(Colombie), 2712 (République démocratique du Congo), 2713 (République démocratique 

du Congo), 2714 (République démocratique du Congo), 2715 (République démocratique 

du Congo), 2716 (Philippines) et 2719 (Colombie). 
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Observations partielles reçues des gouvernements 

7. Dans les cas n
os

 2265 (Suisse), 2318 (Cambodge), 2361 (Guatemala), 2362 (Colombie), 

2516 (Ethiopie), 2576 (Panama), 2594 (Pérou), 2630 (El Salavador), 2638 (Pérou), 2667 

(Pérou), 2671 (Pérou), 2678 (Géorgie), 2706 (Panama), 2711 (République bolivarienne du 

Venezuela) et 2735 (Indonésie), les gouvernements ont envoyé des observations partielles 

sur les allégations formulées. Le comité demande aux gouvernements concernés de 

compléter sans tarder leurs observations afin quôil puisse examiner ces cas en pleine 

connaissance de cause. 

Observations reçues des gouvernements 

8. Dans les cas n
os
 1787 (Colombie), 2254 (République bolivarienne du Venezuela), 2422 

(République bolivarienne du Venezuela), 2478 (Mexique), 2518 (Costa Rica), 2533 

(Pérou), 2557 (El Salvador), 2565 (Colombie), 2571 (El Salvador), 2601 (Nicaragua), 

2612 (Colombie), 2614 (Argentine), 2626 (Chili), 2654 (Canada), 2660 (Argentine), 2663 

(Géorgie), 2672 (Tunisie), 2674 (République bolivarienne du Venezuela), 2681 

(Paraguay), 2683 (Etats-Unis), 2684 (Equateur), 2691 (Argentine), 2692 (Chili), 2693 

(Paraguay), 2695 (Pérou), 2696 (Bulgarie), 2704 (Canada), 2717 (Malaisie), 2718 

(Argentine) et 2727 (République bolivarienne du Venezuela), le comité a reçu les 

observations des gouvernements et se propose de les examiner à sa prochaine réunion. 

Appels pressants 

9. Dans les cas n
os

 2203 (Guatemala), 2445 (Guatemala), 2450 (Djibouti), 2528 (Philippines), 

2652 (Philippines), 2665 (Mexique), 2669 (Philippines), 2673 (Guatemala), 2675 (Pérou), 

2676 (Colombie), 2679 (Mexique), 2687 (Pérou), 2688 (Pérou), 2689 (Pérou), 2690 

(Pérou), 2694 (Mexique), 2697 (Pérou), 2699 (Uruguay) et 2700 (Guatemala), le comité 

observe que, en dépit du temps écoulé depuis le dépôt de la plainte ou le dernier examen 

du cas, il nôa pas reçu les observations des gouvernements concernés. Le comité attire 

lôattention des gouvernements en question sur le fait que, conformément à la règle de 

procédure établie au paragraphe 17 de son 127
e
 rapport, approuvée par le Conseil 

dôadministration, il pourra présenter un rapport sur le fond de ces affaires, même si leurs 

informations et observations nôétaient pas envoyées à temps. En conséquence, le comité 

prie instamment les gouvernements concernés de transmettre ou de compléter dôurgence 

leurs informations et observations. 

Recevabilit® dôune plainte 

10. Le comité a décidé que la plainte soumise par la Fédération argentine des groupements de 

copropri®taires (FAC) contre le gouvernement de lôArgentine dans des communications en 

date du 27 décembre 2007, des 14 février et 15 juillet 2008 nôest pas recevable. 

Plaintes en vertu de lôarticle 26 de la Constitution 

11. Le comité est en attente des observations du gouvernement du Bélarus en ce qui concerne 

ses recommandations relatives aux mesures prises pour mettre en îuvre les 

recommandations de la commission dôenquête. 
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12. Sôagissant de la plainte présentée en vertu de lôarticle 26 contre le gouvernement de la 

République bolivarienne du Venezuela, le comité rappelle sa recommandation en vue 

dôune mission de contacts directs dans le pays, afin de permettre une évaluation objective 

de la situation réelle. 

Transmission de cas à la commission dôexperts 

13. Le comité porte à lôattention de la Commission dôexperts pour lôapplication des 

conventions et recommandations les aspects législatifs des cas suivants: Brésil (cas 

n
o
 2646) et Colombie (cas n

o
 2662). 

Suites données aux recommandations 
du comité et du Conseil dôadministration 

Cas no 2153 (Algérie) 

14. Le cas concerne des allégations dôentraves ¨ la constitution dôorganisations syndicales et 

dôune conf®d®ration, ainsi que des all®gations de licenciements antisyndicaux, de 

harc¯lement de la part des autorit®s et dôarrestations et de d®tention arbitraire de 

syndicalistes, qui datent de 2003. [Voir 253
e
 rapport, paragr. 16 à 31, mars 2009.] 

15. Dans ses réponses, parvenues au BIT les 10 mars et 27 mai 2009, le gouvernement indique 

que la Chambre sociale de la cour suprême a confirmé, le 3 décembre 2008, les décisions 

des juridictions antérieures consacrant la légitimité à la tête du Syndicat national autonome 

des personnels de lôadministration publique (SNAPAP) de M. Belkacem Felfoul, élu 

d®mocratiquement lors du congr¯s de lôorganisation tenu ¨ Alger les 25 et 26 mai 2004. 

16. Le comité prend bonne note de cette information. 

17. Sôagissant de la recommandation du comit® incitant le gouvernement ¨ prendre des 
mesures claires et sans ®quivoque ¨ lôintention des autorit®s qui continuent de demander 

des listes nominatives ou cartes dôadh®sion pour lôappr®ciation de la représentativité, le 

gouvernement r®it¯re les informations quôil a fournies en mars 2007, ¨ savoir que la loi 

n
o
 90-14 du 2 juin 1990, dans sa teneur modifiée, prévoit en matière de représentativité des 

organisations syndicales au sein de lôorganisme employeur de disposer de 20 pour cent de 

lôeffectif total des travailleurs salari®s couverts par les statuts desdites organisations 

syndicales ou de disposer dôune repr®sentativit® dôau moins 20 pour cent des élus au sein 

du comité de participation, lorsque ce dernier existe au sein de lôorganisme employeur, en 

demandant la communication au ministère du Travail et de la Sécurité sociale du nombre 

dôadh®rents et des montants de leurs cotisations au 31 mars de chaque année. La loi 

nôexige pas dôune organisation syndicale de présenter la liste nominative de ses adhérents 

pour prouver sa représentativité. 

18. Il réitère quôen aucune manière nôest exigée la transmission des listes nominatives ou 

encore des cartes dôadhésion des membres des organisations pour la détermination de la 

représentativité et que, en tout état de cause, la partie plaignante a toute latitude pour 

présenter le document justifiant la demande des autorités qui continueraient de demander 

des listes nominatives ou des cartes dôadhésion.  

19. Le comité prend bonne note de ces informations. 
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20. Le comit® note que le gouvernement assure quôil le tiendra inform® des d®cisions de justice 
rendues définitivement concernant MM. Hadj Djilani Mohamed, Houari Kaddour et Sadou 

Sadek. Le comité rappelle à nouveau lôimportance quôil attache ¨ la protection des 

militants et des dirigeants syndicaux contre les mesures de représailles antisyndicales. Le 

comit® se doit dôinsister sur le fait que lôadministration dilatoire de la justice constitue un 

déni de justice, et il exprime le ferme espoir que le gouvernement le tiendra informé des 

mesures prises par les employeurs en application des décisions de justice. 

21. Le comité demande en outre au gouvernement et ¨ lôorganisation plaignante de 

communiquer les décisions de justice concernant MM. Mourad Tchikou et Rabah Mebarki, 

d®l®gu®s du SNAPAP, qui avaient fait lôobjet de harc¯lements antisyndicaux, et dôindiquer 

si de telles décisions de justice sont encore en instance. 

Cas no 2500 (Botswana) 

22. Le comité a examiné pour la dernière fois ce cas ï qui concerne le licenciement allégué de 

461 salariés et syndicalistes qui ont participé à une grève; le licenciement de quatre 

dirigeants syndicaux; lôing®rence de lôemployeur dans les affaires internes du syndicat; 

lôabsence de proc®dures adéquates de règlement des conflits et la non-intervention du 

gouvernement entre le Syndicat des travailleurs miniers du Botswana (BMWU) et la 

Debswana Mining Company ï à sa réunion de mars 2009. A cette occasion, le comité, 

prenant note de la décision du tribunal du travail de rejeter la requête du BMWU dans 

laquelle lôorganisation demandait au tribunal de lôexcuser de nôavoir pu remettre en temps 

opportun le m®moire quôelle devait d®poser en tant que partie requ®rante et relevant quôune 

autre affaire concernant le licenciement de quatre dirigeants du syndicat en question était 

toujours en instance devant le tribunal du travail, a réitéré le souhait que le tribunal du 

travail ne perde pas de vue les principes de la liberté syndicale mentionnés dans ses 

conclusions pr®c®dentes lorsquôil examinera lôappel des quatre dirigeants syndicaux. [Voir 

353
e
 rapport , paragr. 65.] 

23. Dans sa communication en date du 15 mai 2009, le gouvernement transmet une copie 

dôune d®cision de la Cour dôappel dat®e du 15 avril 2009, dans laquelle la Cour confirme le 

rejet par le tribunal du travail de la requête du BWWU demandant à ce que soit excusé le 

fait de nôavoir pu remettre en temps opportun le m®moire quôil devait d®poser en tant que 

partie requ®rante dans lôaffaire concernant le licenciement de 461 de ses membres.  

24. Le comit® prend bonne note de la d®cision de la Cour dôappel du 15 avril 2009. Il relève, 

en particulier, quôen confirmant la d®cision du tribunal du travail la Cour dôappel a 

reconnu que le tribunal du travail avait, dôune part, exerc® en bonne et due forme son 

pouvoir discr®tionnaire en d®cidant que le BMWU nô®tait pas parvenu ¨ pr®senter sa 

requ°te dans un d®lai raisonnable et quôil avait, dôautre part, examin® tous les ®l®ments 

requis avant de décider que le BMWU nô®tait pas parvenu ¨ d®montrer que sa plainte pour 

licenciement abusif de 461 de ses membres aurait pu obtenir gain de cause quant au fond. 

Prenant ®galement note de la d®claration de la Cour dôappel selon laquelle les travailleurs 

nôavaient plus la possibilit® de d®poser un recours devant le tribunal du travail mais quôils 

leur était encore loisible de saisir la Haute Cour pour lui demander de se prononcer sur le 

fond de lôaffaire en question, le comit® demande au gouvernement dôindiquer toute 

nouvelle action qui aurait ®t® intent®e ¨ ce niveau. Relevant quôune affaire concernant le 

licenciement de quatre dirigeants du BMWU est encore en instance devant le tribunal du 

travail, le comité réitère le souhait que le tribunal du travail ne perde pas de vue les 

principes de la libert® syndicale mentionn®s dans ses conclusions pr®c®dentes lorsquôil 

examinera lôappel des quatre dirigeants syndicaux [voir 346
e
 rapport, paragr. 331] et 

demande au gouvernement de communiquer le jugement d¯s quôil sera rendu. 
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Cas no 2439 (Cameroun) 

25. Dans son dernier examen du cas en mars 2008 [voir paragr. 37 à 46], le comité avait 

demand® ¨ °tre tenu inform® de la d®livrance du certificat dôenregistrement du syndicat 

SNI ENERGIE et des procédures engagées par M. Ndzana Olongo devant les tribunaux. 

26. Dans ses réponses des 10 juillet 2008 et 12 janvier 2009, le gouvernement se réfère à des 

d®cisions de justice rendues par la cour dôappel si®geant en mati¯re de r®f®r® en faveur de 

la faction de M. Ndzana Olongo dans le diff®rend qui lôoppose à la faction du président 

actuel de la Confédération des syndicats indépendants du Cameroun (CSIC), M. Oumarou 

Mougoue. Le gouvernement réitère son attachement au principe de non-ingérence dans les 

affaires internes des syndicats. Le gouvernement invite lôintéressé à notifier la décision de 

justice ¨ la faction oppos®e et ¨ remplir les conditions requises par lôarticle 8 du Code du 

travail exigeant au moins 20 signatures pour lôenregistrement du syndicat SNI ENERGIE. 

27. Dans des communications des 2 octobre 2008 et 6 mars 2009, M. Ndzana Olongo indique 

que, par une décision du Tribunal de grande instance de Yaoundé (jugement social n
o
 108 

du 15 décembre 2008), enregistrée le 2 mars 2009, il a été partiellement fondé dans sa 

demande, en sa qualité de candidat à lô®lection du d®l®gu® du personnel au moment de son 

licenciement par la soci®t® AES Sonel qui a ®t® condamn®e ¨ lui verser ses salaires dôavril 

2005 à avril 2007 et à le réintégrer dans la société ou, à défaut, à lui octroyer des 

indemnités en réparation du préjudice moral. 

28. Le comité prend bonne note de cette information. 

Cas no 2257 (Canada (Québec)) 

29. Le comité a examiné ce cas quant au fond à sa session de novembre 2004. Il concerne 

lôexclusion des cadres du Code du travail du Québec, ce qui les empêche de constituer des 

syndicats et dôen obtenir tous les droits et prérogatives, notamment: un véritable droit de 

négociation collective; le droit à une procédure de règlement des différends en lôabsence 

du droit de grève; et le droit à une protection législative contre les actes dôingérence des 

employeurs. Le comité a demandé au gouvernement dôamender le Code du travail afin de 

remédier à tous ces problèmes, conformément aux principes de la liberté syndicale, et de le 

tenir informé de lôévolution de la situation à cet égard. [Voir 335
e
 rapport, paragr. 412-470, 

et 342
e
 rapport, paragr. 31-34.] 

30. Dans une communication du 18 décembre 2006, une des associations plaignantes, 

lôAssociation des cadres supérieurs de la santé et des services sociaux (ACSSSS), fait part 

au Comité de la liberté syndicale de son désistement de la plainte déposée contre le 

gouvernement du Québec. En effet, elle aurait entamé, de concert avec dôautres 

associations de cadres qui ne sont pas parties au présent cas, des discussions sérieuses avec 

le ministère québécois du Travail. Elle précise que ce désistement ne concerne quôelle et 

que les autres associations en cause demeurent parties plaignantes. 

31. Dans une communication du 2 décembre 2008, lôAssociation des cadres de la Société des 

casinos du Québec (ACSCQ) dépose une demande formelle afin quôun blâme officiel soit 

prononcé à lôencontre du gouvernement du Québec. En effet, elle considère que les 

discussions entamées avec les représentants du gouvernement du Québec depuis le 

printemps 2006 nôont permis de réaliser aucun progrès. De plus, elle mentionne que les 

discussions avec son employeur sont à un point mort. 

32. Dans une communication du 18 mars 2009, en réponse à la communication du 2 décembre 

2008 de lôACSCQ, la Direction des organisations internationales a rappelé la création en 

2005 du comité interministériel, interlocuteur gouvernemental auprès de lôInterassociation 
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des cadres du Québec, et a souligné que certaines associations de cadres ont fait état de 

progrès notables suite à ce processus de discussion. Elle a précisé attendre toujours une 

r®ponse de lôinterassociation quant au projet dôun guide de bonne gouvernance quôelle lui 

avait fait parvenir. 

33. Le comité prend note de ces informations. Tout en notant les discussions sérieuses 

entamées en 2006 entre le ministre québécois du Travail et certaines associations de 

cadres, le comité rappelle avec regret que les problèmes sous-jacents à cette plainte 

remontent au début des années quatre-vingt (voir lôannexe de la décision, 335
e
 rapport, 

novembre 2004). Le comité veut croire que les travaux du comité interministériel auront 

maintenant progressé de façon substantielle. Le comité sôattend ¨ ce que les propositions 

de suivi du comité interministériel tiennent pleinement compte de ses recommandations 

antérieures et du respect des principes de la liberté syndicale en la matière et prie 

instamment le gouvernement de préciser les progrès réalisés et de lui fournir tout rapport 

élaboré à cet égard. 

Cas no 2046 (Colombie) 

34. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois lors de sa réunion de mars 2009. [Voir 

353
e
 rapport du Comité de la liberté syndicale, paragr. 69 à 77.] A cette occasion, le comité 

a demandé au gouvernement de fournir des informations sur le licenciement de MM. Luis 

Alberto Acevedo, Orlando Martínez Cuervo et William de Jesús Puerta Cano, dirigeants de 

la section dôItagüí du Syndicat national des travailleurs de lôindustrie de la boisson de 

Colombie (SINALTRAINBEC) qui, dôaprès les allégations, ont été licenciés par 

lôentreprise CERVECERIA UNION S.A. afin de détruire lôorganisation syndicale.  

35. Dans une communication en date du 22 mai 2009, le SINALTRAINBEC a présenté des 

commentaires sur les conclusions précédentes du comité et réaffirmé le caractère 

antisyndical des faits allégués.  

36. Dans une communication en date du 27 avril 2009, le gouvernement indique au sujet du 

licenciement de M. Luis Alberto Ruiz Acevedo que la chambre du travail du tribunal 

supérieur de Medellín a décidé dôannuler la décision de première instance et ordonné en 

lieu et place la réintégration du travailleur. En conséquence, lôentreprise CERVECERIA 

UNION S.A. a procédé à la réintégration de M. Ruiz Acevedo dans ses fonctions à partir 

du 17 juillet 2006, en lui payant les salaires et les prestations légales et extralégales dus, 

comme lôavait ordonné la décision du tribunal susmentionnée. Le gouvernement ajoute 

que, dôaprès les informations fournies par lôentreprise, M. Ruiz Acevedo a présenté sa 

démission volontaire mettant fin au contrat de travail par consentement mutuel à partir du 

23 février 2008, décision qui a été confirmée par la signature, le 28 février 2008, du 

procès-verbal de conciliation devant la Direction territoriale dôAntioquia du ministère de la 

Protection sociale. Sôagissant du licenciement de M. Orlando Martínez Cuervo, le 

gouvernement indique que, dôaprès les informations présentées par lôentreprise 

CERVECERIA UNION S.A, la décision judiciaire ordonnant la réintégration de ce 

travailleur à partir du 15 mars 2005 a été exécutée et il a reçu ses salaires avec les 

prestations légales et extralégales, conformément au jugement rendu par le premier juge du 

travail dôItagüí. Pour ce qui est de M. Puerta Cano, le gouvernement indique que, dans le 

cadre de la procédure spéciale dôimmunité syndicale qui avait été engagée, la première 

instance avait ordonné sa réintégration, décision qui a été annulée en seconde instance par 

un arrêt favorable à lôentreprise. Par la suite, M. Puerta a entamé un recours en protection 

(amparo), afin de faire annuler la décision de deuxième instance, mais il a été débouté.  

37. Le comité prend note de ces informations. 
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Cas no 2434 (Colombie) 

38. Le comité a examiné le présent cas pour la dernière fois à sa réunion de mars 2009. [Voir 

353
e
 rapport du comité, paragr. 522 à 543.] A cette occasion, le comité a) a demandé au 

gouvernement de le tenir inform® de toute ®volution de la situation concernant lôadoption 

de lôacte l®gislatif n
o
 01 du 22 juillet 2005, qui porte modification de lôarticle 48 de la 

Constitution sur la sécurité sociale, et la limitation consécutive du droit de négociation 

collective en rapport avec les prestations en matière de pensions, qui, du fait de ce décret, 

ont été restreintes et b) sôagissant des allégations de harcèlement sous la forme de 

procédures disciplinaires successives ¨ lôencontre de M. Franco Cuartas, membre 

fondateur et dirigeant du SINTRAPROAN, le comité a demandé au gouvernement de le 

tenir informé du résultat de la requête en nullité (enquête disciplinaire n
o
 030-

123975/2005) introduite sur les circonstances qui, selon lôorganisation plaignante, ont 

conduit à la démission de M. Franco Cuartas et, si les all®gations sôav¯rent fond®es, de 

prendre les dispositions nécessaires aux fins de sa réintégration.  

39. Le comité prend note que, dans ses communications des 1
er
 et 4 juin 2009, lôAssociation 

nationale des techniciens spécialisés en téléphonie et communications (ATELCA) fait 

r®f®rence ¨ lôacte l®gislatif n
o
 01 de 2005 et aux conséquences de cet acte sur la possibilité 

de négocier collectivement au sujet des pensions et à la validité des conventions collectives 

qui renferment des clauses sur les pensions, questions qui ont été examinées par le comité. 

40. Dans une communication en date du 27 avril 2009, le gouvernement fait savoir quôil 

tiendra le comité informé de tout fait nouveau concernant lôacte l®gislatif n
o
 01, mais que 

toute modification dudit acte dépend des organes constitutionnels habilités à amender la 

Constitution de la Colombie. Le comité prend note de ces informations et renvoie cette 

question l®gislative ¨ lôexamen de la Commission dôexperts pour lôapplication des 

conventions et recommandations.  

41. Dans une communication en date du 29 mai 2009, le gouvernement fait suivre les 

informations communiquées par les services du Procureur général de la nation, selon 

lesquels les diverses proc®dures disciplinaires engag®es ¨ lôencontre de M. Franco Cuartas 

sont aujourdôhui closes et, dans ce cas particulier du dossier n
o
 030-123975/2005, les 

accusations retenues à son encontre ont été jugées sans fondement. Le comité prend note 

de ces informations.  

42. Sôagissant de la d®mission all®gu®e de M. Franco Cuartas du fait des procédures 

disciplinaires mentionn®es, le chef de la division des ressources humaines a indiqu® quôil 

nôa pas eu connaissance dôune quelconque d®mission pr®sentée par M. Franco Cuartas qui, 

pour lôheure, est toujours employ® par lôorganisme en tant que çProfesional Universitario 

Grado 18è des bureaux du procureur provincial de la vall®e dôAburr§. Le comité prend 

note de ces informations. 

Cas no 2481 (Colombie) 

43. Le comité a examiné le présent cas pour la dernière fois à sa réunion de mars 2009. [Voir 

353
e
 rapport du comité, paragr. 83 à 85.] A cette occasion, il a prié: 1) le gouvernement de 

prendre les mesures nécessaires pour garantir le droit de négociation collective 

dôACOLFUTPRO, conform®ment ¨ la d®cision du Procureur g®n®ral de la nation, dont il a 

pris note lors de lôexamen ant®rieur du cas, et 2) lôorganisation plaignante de fournir, sans 

délai, des informations sur les allégations relatives aux pressions, menaces de licenciement 

et autres actes de discrimination commis ¨ lôencontre des travailleurs ayant d®cid® de faire 

grève, afin que le gouvernement puisse procéder aux enquêtes nécessaires. 
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44. Le comité note que, dans une communication en date du 7 mai 2009, ACOLFUTPRO fait 

savoir que, en d®pit des recommandations du gouvernement, il nôa pas encore pu n®gocier 

collectivement avec les clubs de football, la fédération et la ligue nationales. 

45. Dans des communications en date des 29 avril et 9 juillet 2009, le gouvernement indique 

que, conformément à la législation interne et aux conventions internationales du travail, il a 

convoqué une réunion de concertation le 7 juillet 2009, à laquelle ont participé 

ACOLFUTPRO, la Fédération nationale de football et la DIMAYOR ainsi que les 32 clubs 

sportifs. Au cours de cette réunion, les parties prenantes ont discuté de la négociation du 

pacte collectif. Les clubs ont exprim® la volont® dôentamer une n®gociation sur le pacte, 

pour autant que la loi soit respectée. Chaque club négocierait individuellement, une fois 

établies les spécifications respectives, puisque les conditions économiques de chaque club 

sont diff®rentes. Or ACOLFUTPRO a r®p®t® quôil nôentamerait la n®gociation du pacte 

quô¨ titre collectif. Compte tenu de cela, le ministre adjoint des Relations du travail a 

propos® dôorganiser une s®rie de r®unions exploratoires avec chacune des parties afin de 

trouver un terrain dôentente. Selon le gouvernement, cela atteste sa volont® de r®gler les 

conflits collectifs puisque, sôil doit certes favoriser la conclusion dôaccords, cela ne veut 

pas dire pour autant quôil exerce des pressions sur les parties. Le comité, prenant note des 

efforts faits par le gouvernement pour encourager la négociation collective, rappelle que 

le niveau de la négociation collective dépend essentiellement de la volonté des parties, et il 

veut croire que le processus de dialogue entamé ou dôautres voies légales de règlement des 

conflits permettront de résoudre les conflits en question dans un proche avenir. 

46. En ce qui concerne les allégations relatives aux pressions, menaces de licenciement et 

autres actes de discrimination commis à lôencontre des travailleurs ayant décidé de faire 

la grève, le comité fait observer que, bien quôelle y ait été invitée, lôorganisation 

plaignante nôa pas fourni les informations requises afin que le gouvernement diligente une 

enquête à ce sujet. Le comit® ne poursuivra pas lôexamen de cette question. 

Cas no 2497 (Colombie) 

47. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois à sa réunion de novembre 2008. [Voir 

351
e 
rapport, paragr. 31 et 32.] Le comité rappelle que les allégations concernent la 

suspension, à partir de 1998, par les entreprises ayant repris les activités des entreprises 

publiques de Pereira (Entreprise de nettoyage de Pereira S.A., Entreprise de 

télécommunications de Pereira S.A., Entreprise dôénergie électrique de Pereira S.A. et 

Entreprise pour lôapprovisionnement en eau et la collecte des eaux usées de Pereira S.A.) 

du versement dôune prime au bénéfice des personnels retraités instaurée par une 

convention collective signée en 1963 et confirmée par plusieurs conventions collectives 

postérieures. Les retraités concernés ont engagé des procédures en vue du versement des 

primes visées, mais lôinstance compétente a débouté les demandeurs au motif que, après 

lôinstauration de la prime en question, la loi n
o
 4 de 1976 avait introduit une mensualité 

supplémentaire, prestation confirmée par lôarticle 50 de la loi n
o
 100 de 1993. Selon les 

instances judiciaires, conformément au paragraphe 2 de lôarticle 16 du Code du travail, 

lorsquôune nouvelle loi instaure une prestation déjà prévue par une convention ou sentence 

arbitrale, côest la prestation la plus favorable au travailleur qui prévaut. Le comité rappelle 

que, après avoir examiné le cas du point de vue du fond, il a demandé au gouvernement de 

prendre les mesures nécessaires pour que les travailleurs reçoivent la prime établie au 

bénéfice des retraités par les conventions collectives signées après lôadoption de la 

nouvelle loi, au prorata de la période de validité de ces conventions, sans que la même 

prestation soit payée deux fois. 

48. Dans les communications présentées le 24 juin 2009 par lôAssociation des retraités des 

entreprises publiques de la ville de Pereira et le 20 septembre par la Centrale unitaire des 

travailleurs, les organisations plaignantes réitèrent les allégations examinées en ce qui 
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concerne la suspension du versement de la prime au bénéfice des personnels retraités 

prévue dans les conventions collectives successives et estiment que cette prime reste en 

vigueur, au même titre que la prime établie postérieurement avec lôadoption de la loi 

n
o
 100 de 1993. 

49. Dans sa communication en date du 15 mai 2009, le gouvernement indique que les 

entreprises appliquent la législation en vigueur (lois n
os

 4 de 1976 et 100 de 1993, et 

article 49 de la loi n
o
 6 de 1945) et que, conformément au principe du traitement le plus 

favorable, elles ne sont pas tenues de verser la prime prévue par la convention collective et 

la prime prévue par la loi. Le gouvernement indique que les primes supplémentaires que 

versaient chaque semestre les entreprises publiques de Pereira et que les entreprises de 

services publics qui leur ont succédé ont continué de verser jusquôà la date indiquée sont 

équivalentes à celles que doivent recevoir les retraités aux mois de juin et décembre, 

conformément aux articles 50 et 142 de la loi n
o
 142 de 1993. Dans cet esprit, le 

gouvernement déclare que, en vertu de la décision rendue le 14 février 2002 par le 

deuxième tribunal du travail dans la circonscription de la ville de Pereira, «il nôy a pas lieu 

de cumuler les prestations prévues par une convention et celles prévues par la loi dans le 

même domaine et, à cet égard, il est clair pour la chambre que la seule fin des mensualités 

supplémentaires accordées aux retraités depuis lôentrée en vigueur de la loi n
o
 100 de 1993 

est de permettre à ce groupe de personnes de prétendre au versement des primes de Noël et 

semestrielles dont bénéficient les travailleurs actifs». 

50. Le comité prend note de cette information et observe que les nouvelles communications 

présentées par les organisations plaignantes ne contiennent pas dôéléments nouveaux et ne 

mentionnent pas lôouverture de nouvelles procédures judiciaires. Dans ces conditions, le 

comité souligne quôil a déjà formulé des conclusions définitives concernant ces questions, 

conclusions qui restent pleinement valides. 

Cas no 2498 (Colombie) 

51. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois lors de sa réunion de mars 2009. [Voir 

353
e
 rapport du Comité de la liberté syndicale, paragr. 544 à 561.] A cette occasion, le 

comité a demandé au gouvernement de le tenir informé de lôenregistrement du Syndicat 

national des travailleurs des organisations non gouvernementales (SINTRAONGôS). Le 

comité a également examiné les allégations présentées par le Syndicat des employés de 

lôUniversité de Medellín au sujet de lôingérence antisyndicale par la promotion dôune liste 

de candidats au comité directeur, le licenciement de M
me

 Dorelly Salazar au motif quôelle 

avait dénoncé ces faits, les pressions et menaces de licenciement qui ont entraîné la 

démission de 29 travailleurs de lôorganisation syndicale, lôinterdiction de lôaffiliation 

syndicale faite au personnel enseignant, le licenciement sans motif justifié, en mars 2001, 

de Norella Jaramillo, Ulda Mery Castro, Carlos Mario Restrepo et Julieta Ríos et, par la 

suite, le licenciement de deux autres travailleurs (MM. Wilman Alberto Ospina et Jesús 

Alberto Munera Betancur) après leur adhésion au syndicat, ainsi que les violations 

réitérées de la convention collective conclue en 2004. Le comité a prié le gouvernement de 

le tenir informé de toute autre action ou modification des procédures engagées par les 

travailleurs licenciés de lôUniversité de Medellín et, si les allégations étaient avérées, de 

procéder à la réintégration des travailleurs licenciés et de garantir aux enseignants la 

jouissance de leurs droits syndicaux. 

52. Dans une communication en date du 20 avril 2009, SINTRAONGôS indique que, le 6 mars 

2009, le syndicat a été enregistré par la Direction territoriale dôAntioquia du ministère de la 

Protection sociale, tout en soulignant que cet enregistrement était dû à des arrêts récents de 

la Cour constitutionnelle, qui avaient retiré au ministère de la Protection sociale la 

compétence de refuser lôenregistrement. Toutefois, dôaprès lôorganisation plaignante, la 

législation qui entrave lôenregistrement des syndicats (lôarrêté n
o
 625 de 2008) est toujours 
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en vigueur, et il subsiste le risque de voir lôorganisation syndicale dissoute par une décision 

judiciaire fondée sur cette législation restrictive.  

53. Dans ses communications en date des 27 avril et 10 juin 2009, le gouvernement confirme 

lôinscription du SINTRAONGôS et indique que, le 6 mars 2009, il a reçu le procès-verbal 

dôenregistrement relatif à la constitution du Syndicat des travailleurs des organisations non 

gouvernementales, SINTRAONGôs, le dépôt légal ayant été effectué. Le comité prend note 

avec intérêt de cette information.  

54. Sôagissant des allégations relatives à lôarrêté n
o
 625 de février 2008, qui autorise le refus 

dôenregistrer un syndicat au motif que ce dernier a été constitué à des fins autres que la 

protection de la liberté dôassociation, le comité observe que cette question et, plus 

concrètement, lôinterprétation très large dans la pratique de ce motif, a déjà fait lôobjet dôun 

examen par la commission dôexperts.  

55. Sôagissant des allégations présentées par le Syndicat des employés de lôUniversité de 

Medellín, le gouvernement envoie une communication du recteur de lôuniversité réitérant 

lôinexistence: 1) des faits ayant fait lôobjet de la plainte; 2) de décisions condamnant 

lôuniversité pour violation de la convention collective; et 3) dôactions judiciaires à 

lôencontre de lôuniversité à ce sujet. Le gouvernement indique également que, dôaprès la 

Direction territoriale dôAntioquia, lôorganisation syndicale nôa pas présenté, à ce jour, de 

plainte au sujet des faits allégués ni engagé de poursuites judiciaires. Le gouvernement 

indique également quôil est nécessaire de recevoir des informations sur le numéro du 

dossier et le tribunal devant lequel les procédures judiciaires ont été engagées par les 

travailleurs licenciés. Le comité prend note de ces informations et demande à 

lôorganisation plaignante de fournir les renseignements relatifs aux actions judiciaires 

engagées à propos des licenciements allégués.  

Cas no 2554 (Colombie) 

56. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois lors de sa réunion de mars 2009. [Voir 

353
e
 rapport du Comité de la liberté syndicale, paragr. 86, approuvé par le Conseil 

dôadministration à sa 304
e
 session.] A cette occasion le comité, au sujet des transferts de 

postes décidés au mépris de la procédure légale prévue dans la législation de dirigeants et 

affiliés de lôAssociation des instituteurs du Nord Santander (ASINORT), (MM. Nydia 

Rene Gafado Rojas, Jairo Pavón Capacho, Jairo Manuel Leal Parada, Rodolfo Bello 

Merchán (qui a reçu des menaces pour avoir refusé le transfert), M
mes

 Hermelina Jaimes de 

Guerrero, Ana Rosa Valencia Granados et Blanca Inés García (affiliés)), a demandé au 

gouvernement de diligenter une enquête pour déterminer si la procédure de transfert avait 

été dûment respectée ou si la mesure avait un caractère antisyndical. 

57. Dans une communication en date du 18 mai 2009, le gouvernement a envoyé les 

informations qui lui avaient été fournies par la Direction territoriale du Nord Santander, 

selon lesquelles il nôexiste aucune enquête de lôadministration du travail à lôencontre du 

secrétariat de lôEducation du Nord Santander pour violation des droits dôassociation et de 

liberté syndicale. 

58. Le comité regrette que lôenquête demandée nôait pas été réalisée et demande une fois de 

plus au gouvernement de prendre sans délai les mesures nécessaires pour diligenter une 

enquête afin de déterminer si les transferts des dirigeants et des affiliés étaient conformes 

à la procédure en vigueur ou sôils avaient un caractère antisyndical. Le comité demande 

au gouvernement de le tenir informé à cet égard.  
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Cas no 2556 (Colombie) 

59. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois lors de sa réunion de novembre 2008. 

[Voir 351
e
 rapport du Comité de la liberté syndicale, paragr. 33 et 34, approuvé par le 

Conseil dôadministration à sa 303
e
 session.] Le comité rappelle que ce cas porte sur le refus 

de lôautorité administrative dôenregistrer lôUnion des travailleurs de lôindustrie chimique et 

pharmaceutique (UNITRAQUIFA), ses statuts et son conseil dôadministration, au motif 

notamment que cette organisation comprend parmi ses membres des personnes travaillant 

pour des agences de placement du secteur.  

60. Dans une communication en date du 16 mars 2009, le gouvernement signale que, 

conformément aux arrêts n
os

 C-465 du 14 mai et C-695 du 9 juillet 2008, le ministère de la 

Protection sociale ne peut plus refuser lôenregistrement des organisations syndicales et que, 

en cas dôirrégularité, il revient à lôautorité judiciaire compétente de la qualifier. Le 

gouvernement invite donc lôorganisation syndicale UNITRAQUIFA à présenter de 

nouveau son dossier au ministère de la Protection sociale pour quôil soit procédé à son 

inscription. 

61. Le comité prend note de ces informations. 

Cas no 2560 (Colombie) 

62. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois à sa réunion de mars 2009. [Voir 

354
e
 rapport du Comité de la liberté syndicale, paragr. 424 à 440.] A cette occasion, le 

comité avait demandé au gouvernement de le tenir informé: a) des décisions concernant les 

actions en justice en cours relatives au licenciement, en violation de la procédure 

disciplinaire établie par la convention collective, de Liliana Robayo, Nelsy Monroy 

Alfonso, Gloria Ximena Ramírez Alturo et Sandra Katalina Zambrano Mantilla; 

b) concernant le recours systématique de la banque à des entreprises de services, le comité 

avait demandé au gouvernement de garantir que tous les travailleurs employés par la 

banque ou pour celle-ci puissent constituer lôorganisation syndicale de leur choix ou 

sôaffilier ¨ une telle organisation. Le gouvernement a envoy® des informations concernant 

ces points dans une communication en date du 22 octobre 2009. 

63. Dans une communication en date eu 28 octobre 2009, le Syndicat national des travailleurs 

de BANCOLOMBIA (SINTRABANCOL) indique que, dans le cadre de la Commission 

sp®ciale de traitement des conflits d®f®r®s ¨ lôOIT (CETCOIT), le conflit a été surmonté 

par les parties qui ont exprimé leur satisfaction, quant au bon environnement de travail 

existant dans les relations professionnelles, dans une déclaration commune du 

17 septembre 2009. Lôorganisation syndicale indique que, compte tenu des avantages 

obtenus par les nouvelles relations professionnelles, elle a décidé de retirer la plainte. Le 

comité prend note de cette information avec satisfaction. 

Cas no 2490 (Costa Rica) 

64. A sa réunion de novembre 2008, le comité a formulé la recommandation suivante sur une 

question restée pendante. [Voir 351
e
 rapport, paragr. 671.] Le comité déplore lôaction au 

pénal engagée par un parlementaire contre des dirigeants syndicaux au motif que ceux-ci 

ont présenté une plainte devant lôOIT, et il demande au gouvernement de le tenir informé 

du résultat de cette action et de vérifier quôaucun dirigeant syndical ne soit sanctionné 

pour avoir présenté une plainte devant lôOIT. 
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65. Dans sa communication en date du 27 avril 2009, le gouvernement déclare que le député 

qui avait présenté la plainte au pénal a indiqué, dans une note du 7 f®vrier 2009, quôil ne 

souhaitait pas maintenir la plainte quôil avait d®pos®e plusieurs ann®es auparavant et quôil a 

demand® le classement de lôaffaire. Le comité prend note de cette information. 

66. A sa r®union de novembre 2008, le comit® a formul® dôautres recommandations concernant 
les restrictions apportées au droit de négociation collective dans le secteur public. [Voir 

351
e
 rapport, paragr. 671.] Dans sa réponse, le gouvernement fait parvenir des observations 

¨ ce sujet et joint lôopinion de la Cour supr°me de justice. Le gouvernement d®clare, dôune 

part, quôil indiquera au comit® quelles autres autorit®s ont ®t® consult®es et, dôautre part, 

quôil a pris des mesures afin de favoriser lôexamen des projets de loi relatifs ¨ la 

négociation collective dans le secteur public et à la ratification des conventions n
os

 151 et 

154. Le comité examinera ces questions lorsquôil aura reçu les commentaires des autres 

autorités consultées par le gouvernement (dont lôAssemblée législative, pouvoir de lôEtat 

compétent pour ces questions) et disposera ainsi de tous les éléments nécessaires. 

Cas no 2511 (Costa Rica) 

67. Le comité a examiné pour la dernière fois ce cas à sa réunion de novembre 2008 [voir 

351
e
 rapport, paragr. 35 à 38] et, à cette occasion, il a demandé au gouvernement: 1) en ce 

qui concerne le licenciement des membres du comité directeur du Syndicat indépendant 

des travailleurs de la DINADECO (SINTRAINDECO) (M
me

 Lucrecia Garita Argüedas, 

M. Rafael Ayala Haüsermann et M
me

 Giselle Vindas Jiménez) quelques mois après la 

constitution du syndicat, de le tenir informé des résultats des procédures judiciaires ou 

administratives ayant trait aux licenciements de ces dirigeants syndicaux et, dans le cas où 

il serait constat® quôils ont ®t® licenci®s pour des raisons antisyndicales, de prendre des 

mesures pour que les dirigeants soient réintégrés dans leur poste de travail, ou dans un 

autre poste analogue qui corresponde à leurs capacités, et pour que les salaires échus ainsi 

quôune compensation appropri®e leur soient vers®s. De m°me, si lôautorit® judiciaire 

compétente estime que la réintégration est impossible, le comité demande que les 

personnes concernées soient complètement indemnisées, et 2) à propos du licenciement de 

MM. Óscar Sánchez Vargas et Irving Rodríguez Vargas, eux aussi dirigeants du Syndicat 

indépendant des travailleurs de la DINADECO (SINTRAINDECO), de réaliser une 

enquête indépendante à cet égard et, dans le cas où il serait constaté quôils ont ®t® licenci®s 

pour des raisons antisyndicales, de prendre des mesures pour quôils soient r®int®gr®s dans 

leur poste de travail ou ¨ un poste similaire et que les salaires ®chus ainsi quôune 

compensation appropriée leur soient versés. De même, si lôautorit® judiciaire comp®tente 

estime que la réintégration est impossible, le comité demande que les personnes 

concernées soient complètement indemnisées. 

68. Dans sa communication en date du 27 avril 2009, le gouvernement se réfère à 

lôinformation communiqu®e par la Direction nationale du développement de la 

communauté selon laquelle tous les fonctionnaires cités ont été nommés à titre temporaire 

dans la fonction publique, dôo½ lôinstabilit® çinappropri®eè dans laquelle il se trouvait, 

comme lôa ®tabli la Chambre constitutionnelle dans lôarr°t n
o
 867-91 du 3 mai 1991. Cela 

signifie quôil peut °tre mis fin ¨ leurs fonctions pour nommer une personne qui a d®montr® 

quôelle avait les comp®tences requises, et ces travailleurs sont alors inscrits sur la liste des 

candidats que tient la Direction générale de la fonction publique aux fins de nomination. 

69. Conformément à la note RSDA-02-891-RH, M
me

 Lucrecia Garita Argüedas a occupé, à 

titre temporaire, le poste n°005739 à la DINADECO, du 11 juin 2002 au 16 février 2004, 

date ¨ laquelle elle a ®t® inform®e quôil ®tait mis fin ¨ ses fonctions. Elle a ¨ nouveau ®t® 

recrutée de manière temporaire le 1
er
 mars 2005 au poste n

o
 97237. Le 10 juillet 2006, par 

la note 264-2006-DRH, elle a été informée que, conformément à la liste de la fonction 

publique n
o
 122806, le titulaire du poste n

o
 97237 avait été choisi. M

me
 Garita Argüedas a 



GB.306/7 

 

GB306_7_[2009-11-0121-01]-Fr.doc  13 

présenté un recours en annulation et un recours en cassation contre la procédure de 

sélection du titulaire du poste. Par la note n
o
 ARSP-463-06 en date du 28 septembre 2006, 

la Direction générale de la fonction publique a informé le département des ressources 

humaines de DINADECO que M
me

 Lucrecia Garita Argüedas figurait dans la liste des 

candidats de la catégorie employé de bureau 3 depuis 2005, ce qui signifie quôelle pourra ¨ 

tout moment être sélectionnée par la Direction générale de la fonction publique pour 

figurer sur une liste restreinte ou autre en vue dôune possible nomination. 

70. M
me

 Giselle Vindas Jiménez a été nommée à titre temporaire à la DINADECO le 16 février 

2004, puis, à partir du 1
er
 janvier 2005, elle a occupé, toujours à titre temporaire, un autre 

poste en tant quôanalyste de syst¯mes dôinformation. Le 30 juin 2006, M
me

 Vindas Jiménez 

a été licenciée car son poste a été converti en poste professionnel dans le domaine de la 

promotion sociale de niveau baccalaur®at ¨ la DINADECO, avec lôapprobation du bureau 

décentralisé de la fonction publique du ministère de la Sécurité publique. M
me

 Giselle 

Vindas Jiménez a déposé un recours en protection (amparo) auprès de la Chambre 

constitutionnelle de la Cour suprême de justice en raison du licenciement dont elle était 

lôobjet. La Chambre a donn® raison ¨ M
me

 Vindas Jiménez et la DINADECO a donc dû 

réintégrer la fonctionnaire dans son poste, à titre temporaire, poste quôelle occupe toujours 

aujourdôhui. 

71. M. Rafael Ayala Haüsermann occupait temporairement depuis juin 2003 un poste de 

chargé de la promotion sociale à la Direction nationale du développement de la 

communauté (DINADECO), ayant été transféré par le ministère de la Sécurité publique à 

la DINADECO. Il a ensuite occupé, à partir du 1
er
 janvier 2005 et toujours 

temporairement, le poste n
o
 97257 dôagent dô®quipe mobile. Le 7 juillet 2006, la 

DINADECO lôa inform® que le poste quôil occupait ¨ titre temporaire avait été reclassé 

dans la catégorie agent de sécurité et de surveillance 1, avec lôapprobation du bureau 

d®centralis® de la fonction publique du minist¯re de la S®curit® publique, et quôil ®tait par 

conséquent mis fin à son contrat. M. Ayala Haüsermann a déposé un recours en protection 

(amparo) auprès de la Chambre constitutionnelle, qui lôa rejet® le 17 juin 2006, estimant 

que çpuisquôil sôagit dôune nomination temporaire dans une situation dont il est pr®vu 

quôelle ne durera pas et dans les cas n®cessitant le remplacement dôun fonctionnaire 

titulaire pendant une période déterminée, une interprétation cohérente de notre système 

exige que la personne occupant temporairement le poste soit licenciée au motif que le 

poste en question est occupé par un fonctionnaire titulaireéè. 

72. M. Óscar Sánchez Vargas a occupé temporairement un poste à la Direction nationale du 

développement de la communauté (DINADECO), du 16 janvier 2001 au 4 décembre 2006. 

Le 9 novembre 2005, il a présenté à la Caisse de sécurité sociale du Costa Rica une 

demande officielle de pension dôinvalidit®. Le 20 octobre 2006, il a été informé que la 

Direction de lôattribution des pensions dôinvalidit® lôavait d®clar® inapte au travail. D¯s 

lors quôil est notifi® ¨ un travailleur que sa demande de pension a été approuvée, il doit 

renoncer ¨ son emploi au service de lôEtat pour pouvoir b®n®ficier de la prestation 

accord®e. Au vu de la d®claration dôinvalidit® adress®e ¨ M. Óscar Sánchez Vargas, il est 

conclu que, comme le montre son dossier personnel, il a fait valoir son droit à une pension 

dôinvalidit® et que son licenciement nôest donc pas la cons®quence dôune pers®cution 

syndicale. 

73. M. Irving Rodríguez Vargas a été nommé à titre temporaire le 1
er
 juillet 2005. Il a été 

licencié le 15 août 2006 en raison de la nomination dôun titulaire. 

74. Le comité prend note de ces informations. Il note en particulier que M
me

 Vindas Jiménez a 

été réintégrée et que M. Sánchez Vargas a obtenu à sa propre demande une pension 

dôinvalidit®, raison pour laquelle son contrat a ®t® interrompu. Sôagissant des autres 

licenciements, le comité prend note du fait que le gouvernement nie tout motif antisyndical 
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et souligne quôil sôagit de personnes b®n®ficiant de contrats temporaires. A cet ®gard, le 

comité prend note du fait que la Cour constitutionnelle avait débouté M. Ayala 

Haüsermann de sa demande de réintégration et que les autres personnes licenciées qui ont 

d®pos® des recours administratifs nôont au final pas obtenu gain de cause. Le comit® 

constate que les déclarations du gouvernement font appara´tre quôaucun recours 

judiciaire nôa ®t® d®pos® par ces dirigeants. 

Cas no 2604 (Costa Rica) 

75. A sa réunion de novembre 2008, le comité a formulé les recommandations suivantes sur 

les questions restées pendantes [voir 351
e
 rapport, paragr. 774]: 

a) Le comité demande au gouvernement de prendre de nouvelles initiatives pour réunir les 

deux parties afin dôexaminer ¨ nouveau la dur®e du cong® syndical de la dirigeante 

syndicale de lôUnion nationale des m®decins, le docteur Rom§n, en tenant compte des 

besoins du syndicat comme de la viabilit® de lôentreprise. 

b) Dans le cas de lôUPINS, le comit® appr®cie les efforts du gouvernement depuis le d®but 

de lôann®e 2007 pour organiser des r®unions et renouer le dialogue entre les parties afin 

de trouver une solution appropriée. Le comité demande au gouvernement de poursuivre 

ses efforts de promotion du dialogue entre les parties et de lui communiquer le résultat 

du recours en amparo d®pos® par le secr®taire g®n®ral de lôUPINS contre son 

licenciement, afin dôavoir tous les ®l®ments pour pouvoir examiner cette question. 

76. Dans sa communication en date du 10 juin 2008 (re­ue au si¯ge de lôOIT en avril 2009), 

lôUnion nationale des m®decins, syndicat de m®decins, indique que le Directeur national et 

Inspecteur général du travail a décidé, le 21 f®vrier 2008, de porter plainte contre lôInstitut 

national des assurances pour pratiques d®loyales en raison du refus dôaccorder au docteur 

Sonia Román des congés syndicaux selon les conditions habituellement convenues depuis 

onze ans, plainte quôil a officiellement d®pos®e aupr¯s de lôautorit® judiciaire le 29 février 

2008. 

77. Dans ses communications en date du 27 avril et du 21 juin 2009, le gouvernement déclare 

quôil fera parvenir le r®sultat de la proc®dure judiciaire en cours ¨ lôencontre de lôInstitut 

national des assurances en ce qui concerne les congés syndicaux du docteur Sonia Román, 

tout en indiquant quô®tant donn® que cette personne ne fait plus partie du directoire de 

lôUnion nationale des m®decins, le gouvernement estime que les allégations dont il est 

question nôont plus dôint®r°t aujourdôhui. 

78. En ce qui concerne le licenciement de M. Luis Alberto Salas Sarkis, secrétaire général de 

lôUnion du personnel de lôInstitut national des assurances (UPINS), le gouvernement 

déclare que des mesures ont été prises afin de promouvoir le dialogue entre les parties et 

ainsi trouver une solution satisfaisante pour toutes les parties impliquées, avec notamment 

lôorganisation de deux r®unions, lôune entre les dirigeants syndicaux concernés et les 

autorit®s et lôautre entre ces m°me dirigeants et le Pr®sident de la R®publique. Le 

gouvernement ajoute que la Chambre constitutionnelle de la Cour suprême de justice a 

rejeté le recours en protection (amparo) déposé par M. Salas Sarkis contre son 

licenciement. Le gouvernement fait parvenir le jugement qui indique ce qui suit concernant 

le fond de lôaffaire: 

Le plaignant (M. Salas Sarkis) affirme que son droit ¨ une proc®dure r®guli¯re nôa pas 

été respecté, et ce pour trois raisons. En premier lieu, lôadministration pr®tend le licencier sans 

quôil nôait commis aucune faute dans lôexercice de ses fonctions professionnelles, ®tant donn® 

quôil a commis les faits qui lui sont reproch®s dans lôexercice de ses fonctions syndicales. 

Selon le rapport final de lôorgane directeur charg® de la proc®dure disciplinaire, lôInstitut, par 

lôinterm®diaire du fonctionnaire, a accord® ¨ plusieurs reprises des cong®s avec maintien du 

salaire à Alicia Vargas Obando pour que celle-ci puisse participer à des activités syndicales, 
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cong®s quôelle a en r®alit® utilis®s ¨ dôautres fins. La pr®sente Chambre consid¯re quôun 

tribunal constitutionnel nôa pas comp®tence pour d®terminer si côest effectivement en sa 

qualit® de membre du syndicat que lôauteur des faits a agi ou si le cadre était autre. En effet, ce 

point est pr®cis®ment au cîur du d®bat sur lequel porte la proc®dure administrative. Par 

conséquent, la partie plaignante doit utiliser les recours administratifs existants pour exprimer 

son désaccord avec la décision prise dans le cadre de cette procédure. En deuxième lieu, le 

récit des faits qui précède démontre que les charges ont été communiquées en bonne et due 

forme, puisque le fonctionnaire a été informé des faits qui lui sont reprochés, de la règle qui a 

été transgressée et des droits dont il dispose dans le cadre de la procédure administrative 

engagée à son encontre. Enfin, il peut exercer son droit à la défense en déposant les recours 

prévus par le règlement et il a participé à la comparution orale et privée pendant laquelle il a 

eu la possibilit® de poser ¨ plusieurs reprises des questions aux t®moins et dôintervenir de 

mani¯re active afin de prot®ger ses droits. Sôagissant du fondement et de la proportionnalit® 

entre lôinfraction et la sanction, il sôagit ¨ nouveau dôun point qui doit °tre tranch® dans le 

cadre de la procédure disciplinaire ou, éventuellement, par une juridiction du travail. Il 

nôexiste pas, comme semble le pr®supposer la partie plaignante, un droit constitutionnel de 

bénéficier de la sanction la plus l®g¯re. Pour ces raisons, les objections formul®es par lôauteur 

du recours en amparo ne sauraient être considérées comme fondées, le recours étant à ce titre 

rejeté. 

79. Le comité prend note des informations communiquées par le gouvernement. Il reste dans 

lôattente du jugement qui sera prononc® concernant les cong®s syndicaux du docteur Sonia 

Rom§n. Le comit® demande au gouvernement dôindiquer si le dirigeant syndical M. Salas 

Sarkis a déposé de nouveaux recours administratifs ou judiciaires après le prononcé du 

jugement relatif à son licenciement par la Chambre constitutionnelle. 

Cas no 2396 (El Salvador) 

80. Le comité a examiné pour la dernière fois lors de sa réunion de mars 2008 ce cas relatif à 

lôassassinat du dirigeant syndical M. José Gilberto Soto. A cette occasion, le comité a pris 

note des informations du gouvernement selon lesquelles M. Herbert Joel Ramírez Gómez, 

dans le jugement rendu par le tribunal compétent dôUsulután, a été reconnu responsable 

des faits dont il avait été accusé dans la procédure pénale engagée à son encontre et qui ont 

été qualifiés juridiquement par ledit tribunal en tant que délit dôhomicide aggravé, 

prémédité et sanctionné aux articles 128 et 129 3) du Code pénal contre M. José Gilberto 

Soto. Le gouvernement a également signalé que, comme indiqué dans le jugement, 

lôhomicide de M. José Gilberto Soto nôest lié à aucune activité syndicale, autrement dit nôa 

pas de mobile à caractère syndical. A ce sujet, le comité avait demandé au gouvernement 

de communiquer ce jugement. [Voir 349
e
 rapport, paragr. 94 à 96.] 

81. Dans une communication en date du 17 juillet 2009, le gouvernement a envoyé le texte du 

jugement demandé. 

82. Le comité prend note du jugement et, en particulier, du fait que le jugement est assorti 

dôune peine de prison de vingt-cinq ans pour lôauteur de lôassassinat du dirigeant syndical 

M. José Gilberto Soto. Le comité observe que ce jugement ne permet toutefois pas de 

déterminer clairement le mobile de lôassassinat (familial ou syndical). 

Cas no 2572 (El Salvador) 

83. Le comité a examiné pour la dernière fois ce cas, qui concerne des allégations relatives à la 

violation de clauses de la convention collective en vigueur au Fonds social pour le 

logement, à sa réunion de mars 2008 et, à cette occasion, il a pris note du fait que 

lôorganisation plaignante et le Fonds social pour le logement essaient de résoudre les 

problèmes relatifs à lôapplication des clauses de la convention collective en vigueur; il  a 
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demandé au gouvernement de le tenir informé à cet égard et a encouragé les parties à 

résoudre leurs différends dans un avenir très proche. [Voir 349
e 
rapport, paragr. 782 à 793.] 

84. Dans ses communications en date du 11 mars et des 15 et 17 juillet 2009, le gouvernement 

indique que, depuis quôa été encouragé le dialogue social direct entre les parties pour 

aborder les problèmes relatifs à lôapplication des clauses de la convention collective, la 

situation effective du présent cas nôa pas connu dô®volution substantielle et les parties 

semblent essayer de résoudre ces problèmes de manière directe. 

85. Le comité prend note de ces informations. Dans son examen antérieur du cas, le comité 

avait souligné le principe selon lequel «les accords (collectifs) doivent être obligatoires 

pour les parties» et que «le respect mutuel des engagements pris dans les accords 

collectifs est un élément important du droit de négociation collective et doit être 

sauvegardé pour fonder les relations professionnelles sur des bases solides et stables». 

[Voir Recueil de décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale, cinquième 

édition, 2006, paragr. 939 et 940.] Dans ces conditions, compte tenu du temps écoulé 

depuis la présentation de la plainte (juin 2007), le comité exprime le ferme espoir que les 

parties parviendront prochainement à un accord en ce qui concerne lôapplication des 

clauses de la convention collective en vigueur; toutefois il suggère la possibilité de 

recourir  à dôautres mécanismes de règlement des conflits juridiques ou soumettre cette 

affaire à lôautorité judiciaire. 

Cas no 2629 (El Salvador) 

86. Le comité a examiné pour la dernière fois ce cas, qui concerne des allégations relatives au 

refus dôoctroyer la personnalit® juridique au Syndicat du personnel judiciaire 

dôEl Salvador, à sa réunion de mars 2009 et, à cette occasion, a formulé les 

recommandations suivantes [voir 353
e
 rapport, paragr. 873-898]: 

a) Estimant que le refus des autorit®s dôoctroyer la personnalit® juridique au Syndicat du 

personnel judiciaire dôEl Salvador (SINEJUS) constitue une violation de la libert® 

syndicale, le comité veut fermement croire que le SINEJUS obtiendra bientôt la 

personnalit® juridique et quôentre-temps il pourra exercer ses fonctions de représentation 

et autres activit®s jusquô¨ la r®solution du probl¯me constitutionnel. 

b) Le comité exprime le ferme espoir que lôassembl®e l®gislative actuelle ratifiera dans les 

meilleurs d®lais la modification de lôarticle 47 de la Constitution approuvée sous la 

l®gislature pr®c®dente afin de permettre lôacc¯s de tous les agents du pouvoir judiciaire 

au droit dôorganisation. Le comité demande au gouvernement de le tenir informé sur ce 

point et de prendre toutes les mesures pour que, conformément aux dispositions de la 

convention n
o
 87, le nouveau texte de la Constitution ne puisse priver du droit de 

constituer un syndicat que les membres des forces armées et de police. 

87. Dans une communication en date du 13 octobre 2009, le gouvernement indique que la 

personnalité juridique a été octroyée au SINEJUS par une résolution du 17 septembre 

2009. Il en est de même pour les syndicats de travailleurs dans lô®ducation, des agents des 

administrations et des agents municipaux. 

88. Le comité prend note avec satisfaction de ces informations. Il a pris connaissance du fait 

quôen juin 2009 est paru au Journal officiel le nouveau texte de la Constitution dont 

lôarticle 47 dispose ce qui suit: Les patrons et les travailleurs privés, sans distinction de 

nationalit®, de sexe, de race, de croyance ou dôid®es politiques, et quelle que soit leur 

activit® ou la nature du travail quôils accomplissent, ont le droit de sôassocier librement 

pour défendre leurs intérêts respectifs, en formant des associations professionnelles ou des 

syndicats. Les travailleurs des institutions officielles autonomes, les fonctionnaires et 

agents publics ainsi que les agents municipaux ont le même droit. 
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Cas no 2506 (Grèce) 

89. Le comité a examiné pour la dernière fois ce cas, qui concerne un «ordre de mobilisation 

civileè (r®quisition des services des travailleurs) dôune dur®e ind®termin®e qui a mis fin ¨ 

une grève illégale des gens de mer sur les navires de passagers et de marchandises, à sa 

réunion de mars 2009. [Voir 353
e
 rapport, paragr. 96-103.] 

90. A cette occasion, le comité avait noté que, au vu de la réponse du gouvernement, la 

question des services minima devait être traitée, en cas de grève générale dans le secteur du 

transport maritime, entre le moment de lôannonce de la gr¯ve et celui de sa r®alisation; 

cette d®marche ®tait due au fait quôil ®tait difficile de d®terminer le service minimum ¨ 

lôavance, ®tant donn® quôil d®pendait fortement de la saison et dôautres facteurs. Le comit® 

a demand® dô°tre tenu inform® de lô®volution de la situation et a recommand® la mise en 

place dôun organe ind®pendant auquel il incomberait de d®terminer si les conditions 

pr®alables ¨ lôapplication des dispositions de lôarticle 41 de la loi n
o
 3536/2007 étaient 

remplies. 

91. Dans une communication datée du 2 juin 2009, le gouvernement réitère son souci de 

préserver la paix industrielle, et ce particulièrement dans le secteur du transport maritime. 

Il rappelle que, en ce qui a trait aux services minima, aux recommandations du comité et à 

lôapplication de ces derni¯res (nombre de travers®es effectu®es par jour), il est important de 

souligner que les lignes de transport particulières qui effectuent les liaisons entre le 

territoire continental et les ´les nôempruntent quôune seule route. Subs®quemment, bon 

nombre de r®serves subsistent quant ¨ lôapplication des recommandations en pratique ainsi 

quô¨ lôhabilit® ¨ g®rer les probl¯mes lorsquôils se produisent. 

92. De plus, le gouvernement souligne que le ministère de la Marine marchande (ainsi que la 

politique égéenne et des îles) prend en considération les recommandations du comité et 

tente dôatteindre et de maintenir la paix industrielle dans le domaine du transport maritime. 

Pour ce faire, il collabore étroitement avec les différents partenaires sociaux. La présence 

de la paix industrielle corrobore les faits mentionnés ci-dessus. Le gouvernement 

hellénique proclame, une fois de plus, son entière disposition à régler les différents 

problèmes tout en coopérant et en consultant les différents partenaires sociaux du domaine 

du transport maritime. Les problèmes pourront donc être solutionnés en conformité avec 

les capacités et les obligations de la Grèce. 

93. Le comité prend bonne note de la réponse du gouvernement et attend de ce dernier quôil 

poursuive ses efforts afin de trouver des solutions conformes aux principes de la liberté 

syndicale pour assurer la résolution des conflits sociaux dans le secteur du transport 

maritime. 

Cas no 2295 (Guatemala) 

94. Le comité a examiné ce cas sur le fond, pour la dernière fois, lors de sa réunion de 

novembre 2008 et, à cette occasion, il a demandé au gouvernement de le tenir informé de 

la procédure pour inexécution de décisions judiciaires de réintégration à lôencontre de trois 

anciens représentants de lôentreprise Golán S.A. Il a observé que, indépendamment de cette 

procédure, lôentreprise a lôobligation de réintégrer les travailleurs licenciés en application 

de décisions judiciaires répétées. [Voir 351
e
 rapport, paragr. 861 à 872.] 

95. Dans sa communication en date du 10 mars 2009, le gouvernement déclare que la direction 

des affaires internationales du ministère du Travail et de la Prévoyance sociale a, le 

10 février 2009, demandé des informations à la juge dôinstance de Villa Canales 

concernant lôétat dôavancement de la procédure. Le lendemain, la juge a fait savoir que 

lôune des personnes impliquées, M. Marco Antonio Ramos Pontaza, avait été acquittée. 
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Les autres personnes qui ont omis de réintégrer les travailleurs, nôexécutant pas des 

décisions de réintégration, ne travaillent plus pour lôentreprise Golán S.A. et sont sans 

domicile connu. A lôheure actuelle, une procédure est ouverte à leur encontre. Selon le 

gouvernement, il faut que le comité tienne compte, dans son analyse objective, des 

éléments communiqués par lôautorité judiciaire compétente le 10 février 2009, à savoir 

quôaucun des employés qui ont engagé une procédure ne sôest manifesté ni présenté à 

aucun moment aux audiences. Le gouvernement indique que lôexamen des ordonnances 

montre clairement que les travailleurs (anciens travailleurs) ne souhaitent plus poursuivre 

leur action, peut-être car ils travaillent déjà à leur compte ou pour une autre entreprise, les 

faits à lôorigine de la plainte remontant déjà à plus de huit ans. 

96. Compte tenu des éléments communiqués par lôautorité judiciaire, il apparaît que lôEtat du 

Guatemala, par lôintermédiaire de lôautorit® judiciaire, a tout mis en îuvre pour les aider ¨ 

poursuivre la procédure, mais ce sont les plaignants eux-mêmes qui ont abandonné leur 

action, par négligence, par manque dôintérêt ou pour des raisons non imputables à lôEtat. 

97. Le comité prend note de ces informations. A cet égard, il comprend que les anciens 

travailleurs nôont pas manifesté le souhait de poursuivre la procédure pour inexécution de 

décisions judiciaires de réintégration à lôencontre dôanciens représentants de lôentreprise 

Golán S.A. Le comité regrette le délai de huit années dans la résolution de cette affaire et 

rappelle que lôadministration dilatoire de la justice ®quivaut ¨ un d®ni de justice. Le 

comit® demande au gouvernement dôindiquer de quelle mani¯re il se propose de donner 

suite aux décisions judiciaires répétées. 

Cas no 2568 (Guatemala) 

98. Le comité a examiné pour la dernière fois ce cas (sur les allégations de licenciements et 

menaces du fait de la création dôun comité en vue de constituer un syndicat et de mener des 

négociations collectives dans lôentreprise Agroindustrias Albay Arrocera de Guatemala 

SA) quant au fond lors de sa réunion de novembre 2008 et, à cette occasion, compte tenu 

de la longueur du temps écoulé depuis le licenciement des syndicalistes en mai 2007, le 

comité a demandé au gouvernement dôexpliquer le fondement de la décision judiciaire 

ordonnant la réintégration et de prendre les mesures de sa compétence pour que 

lôentreprise exécute cette décision judiciaire en faveur des huit travailleuses concernées, 

dans lôattente dôun jugement d®finitif qui devrait être conforme au droit reconnu dans les 

conventions n
os

 87 et 98. De même, le comité a demandé au gouvernement de faire en sorte 

que les salaires correspondant aux jours de travail effectués par les travailleuses licenciées 

leur soient versés, et de le tenir informé de lôissue de la plainte déposée auprès du 

défenseur des droits de lôhomme en raison des menaces proférées par le propriétaire de 

lôentreprise à leur encontre pour quôelles renoncent ¨ leur emploi dans lôentreprise. 

[Voir  351
e
 rapport du comité, paragr. 898-909.] 

99. Dans une communication en date du 30 mars 2009, le gouvernement indique, en relation 

avec la demande dôexplication du fondement de la décision judiciaire ordonnant la 

réintégration, que le Code du travail prévoit, au titre six, chapitre unique, article 209, que 

les travailleurs ne pourront pas être licenciés pour avoir participé à la formation dôun 

syndicat. Ils jouissent de lôinamovibilité à partir du moment où ils avertissent par tout 

moyen écrit lôInspection générale du travail quôils sont en train de constituer un syndicat, 

et ils jouiront de cette protection pendant 60 jours à compter de lôinscription en question. 

Le gouvernement fait également savoir que le deuxième juge du travail et de la prévoyance 

sociale, dans une communication du 18 février 2009 en réponse à la demande 

dôinformations émise par la Direction des affaires internationales dans son point c), 

déclare: dans un autre ordre dôidées, il est utile de vous rappeler que M
mes

 Graciela 

Elizabeth Pérez García, Mauricia Morales Ochoa, Marta Azucena Veliz García, Wendy 

Rowana Donis Folgar, Zaida Amapola Morataya Luna, Ángela Rosa de María Folgar 
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Martínez, Everilda Yanes Lemus et Claudia Janeth Salguero Caballeros ont déposé contre 

lôentreprise assignée une plainte relative à leur licenciement et une demande de 

réintégration. 

100. Le gouvernement indique, en relation avec la recommandation du comité de prendre les 

mesures de sa compétence pour que lôentreprise exécute la décision judiciaire en faveur 

des huit travailleuses concernées et pour faire en sorte que les salaires échus leur soient 

versés, que le deuxième juge du travail et de la prévoyance sociale a décidé de la 

liquidation partielle des salaires non perçus et le versement des prestations revenant à 

chacune dôelles conformément à la loi, pour un total de 127 823,85 quetzals, montant qui a 

été déposé par lôentreprise assignée en date du 22 avril 2008 et remis aux intéressées le 

30 du même mois, par les consignations correspondantes. 

101. Le gouvernement signale, concernant la recommandation dôinformer sur lôissue de la 

plainte déposée auprès du défenseur des droits de lôhomme en raison des menaces 

proférées par le propriétaire de lôentreprise à lôencontre des travailleuses pour quôelles 

renoncent à leur emploi dans lôentreprise, que la Direction des affaires sociales a saisi, le 

13 février 2009, le bureau du procureur concerné de la demande faite par le Comité de la 

liberté syndicale, et quôil est en attente de ladite information. 

102. Le comité prend note de ces informations. En particulier, le comité prend note de ce que le 

règlement des salaires non perçus ordonné par lôautorité judiciaire a été effectué. Dans 

ces conditions, le comité demande au gouvernement de lui confirmer que les syndicalistes 

licenciées ont été réintégrées à leurs postes de travail. De même, le comité demande au 

gouvernement de le tenir informé de lôissue de la plainte déposée auprès du défenseur des 

droits de lôhomme en raison des menaces proférées par le propriétaire de lôentreprise à 

lôencontre des travailleuses pour quôelles renoncent à leur emploi dans lôentreprise.  

Cas no 2096 (Pakistan) 

103. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois à sa réunion de mars 2009. [Voir 

353
e
 rapport, paragr. 165-169]. A cette occasion, il a demandé au gouvernement de lui 

transmettre une copie de la décision rendue par la Haute Cour portant sur la question de 

savoir si lôarticle 27-B de la loi sur les ®tablissements bancaires lôemporte sur les 

dispositions de lôordonnance sur les relations professionnelles (IRO) de 2002. Pour ce qui 

est des allégations de licenciements antisyndicaux à la United Bank Limited (UBL), le 

comit® a pris note de lôindication du gouvernement selon laquelle une enqu°te 

ind®pendante a r®v®l® quôaucun des ex-employ®s nôavait ®t® licenci® pour des motifs 

antisyndicaux et a demandé au gouvernement de fournir une copie du rapport dôenqu°te, 

de lui communiquer lôidentit® des membres de la commission dôenqu°te et de pr®ciser si le 

syndicat (Syndicat du personnel de lôUBL) dont des membres ont ®t® licenci®s a ®t® 

consulté de manière appropriée. Le comité a également pris note du fait que la State Bank 

of Pakistan continuait de travailler sur le projet de loi sur les établissements bancaires et a 

exprimé le souhait que cette procédure soit bientôt achevée et que la nouvelle législation 

garantisse aux syndicats la possibilit® dôexercer leurs activit®s en toute libert® ainsi que le 

droit ¨ la n®gociation collective. Le comit® a renvoy® lôaspect l®gislatif de ce cas ¨ 

lôexamen de la Commission dôexperts pour lôapplication des conventions et 

recommandations. 

104. Dans une communication en date du 16 avril 2009, le gouvernement indique quôun projet 

de loi visant ¨ abroger lôarticle 27-B de la loi sur les établissements bancaires avait été 

présenté au Sénat. 
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105. Bien quôil prenne note avec int®r°t de la d®claration du gouvernement relative à 

lôamendement de la loi sur les ®tablissements bancaires, le comit® regrette que le 

gouvernement ne lui ait pas fait parvenir dôobservations sur les autres questions en 

suspens. Il demande encore une fois au gouvernement de lui transmettre une copie du 

rapport dôenqu°te qui r®v¯le quôaucun des ex-employ®s de lôUBL nôa ®t® licenci® pour des 

motifs antisyndicaux, de lui communiquer lôidentit® des membres de la commission 

dôenqu°te et de lui indiquer si le Syndicat du personnel de lôUBL dont des membres ont été 

licenciés a été consulté de manière appropriée. 

Cas n° 2273 (Pakistan) 

106. Le comit® a pour la derni¯re fois examin® ce cas qui concerne le refus dôenregistrer le 
Syndicat des travailleurs des services sociaux de la sucrerie de lôarm®e (AWSMWU) à sa 

réunion de mars 2009. [Voir 353
e
 rapport, paragr. 179-181.] A cette occasion, le comité a 

not® avec regret que la question de lôenregistrement de lôAWSMWU ®tait encore en 

instance devant la Cour supr°me, a une nouvelle fois exprim® lôespoir que la Cour suprême 

rende, dans un proche avenir, un arr°t d®finitif dans cette affaire en gardant ¨ lôesprit le 

principe selon lequel des civils travaillant dans les services de lôarm®e doivent avoir le 

droit de constituer des syndicats et a demandé au gouvernement de lui transmettre une 

copie de lôarr°t de la Cour supr°me une fois quôil aurait ®t® rendu. Le comit® a ®galement 

demand® au gouvernement de confirmer si lôAWSMWU pouvait exercer ses activit®s 

comme le gouvernement lôavait indiqu® pr®c®demment et a exprim® lôespoir que le 

syndicat serait enregistré sans délai. 

107. Dans une communication en date du 16 avril 2009, le gouvernement déclare que, dans 

lôaffaire relative ¨ lôAWSMWU, la Cour supr°me sôest prononc®e en faveur du syndicat. 

Le gouvernement ajoute que les dirigeants de lôAWSMWU ont ®t® avertis de cette d®cision 

par le greffier des syndicats et que lôorganisation en question a d®but® ses activit®s. 

108. Le comité prend note avec satisfaction des informations fournies par le gouvernement. 

Cas no 2520 (Pakistan) 

109. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois à sa réunion de mars 2009. [Voir 

353
e
 rapport, paragr. 186-189.] Il porte sur des allégations concernant lôannulation de 

lôenregistrement du syndicat de lôentreprise Karachi Shipyard (KSLU) et les obstacles à la 

négociation collective auxquels ce syndicat a été confronté. A cette occasion, le comité a 

exprimé son profond regret de voir que le gouvernement, outre quôil r®it®rait que plusieurs 

syndicats avaient déposé des recours en inconstitutionnalité devant la Haute Cour de Sindh 

à Karachi pour contester lôordonnance dôannulation du greffier de Sindh, nôavait une 

nouvelle fois pas fourni dôindication concernant les mesures prises pour mettre en îuvre 

les précédentes recommandations du comité. Rappelant une fois de plus que les travailleurs 

civils des établissements manufacturiers des forces armées devaient avoir le droit de 

constituer, sans autorisation préalable, des organisations de leur choix, conformément à la 

convention n
o
 87, le comité a de nouveau demandé au gouvernement de prendre les 

mesures nécessaires pour révoquer lôordonnance du greffier de Sindh afin de permettre le 

réenregistrement du KSLU et de tout autre syndicat qui aurait éventuellement été dissous 

après que lôentreprise concernée eût été placée sous le contrôle administratif du ministère 

de la Production stratégique. Par ailleurs, le comité a une fois de plus demandé au 

gouvernement de diligenter une enquête sur les obstacles à la négociation collective 

auxquels le KSLU sô®tait heurté pendant la période 2003-2006, et de promouvoir à lôavenir 

la négociation collective avec ce syndicat dans la mesure où il demeurerait représentatif 

des travailleurs de lôentreprise Karachi Shipyard and Engg Works Ltd. Enfin, concernant le 

projet de loi visant à modifier lôordonnance sur les relations professionnelles (IRO) de 
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2002, le comité a rappelé au gouvernement quôil pouvait, sôil le souhaitait, bénéficier de 

lôassistance technique du BIT, et lui a demandé de continuer à tenir la Commission 

dôexperts pour lôapplication des conventions et recommandations, à laquelle il avait 

renvoyé les aspects législatifs de ce cas, informée des mesures prises ou envisagées pour 

modifier lôarticle 12 3) de lôIRO de 2002 de telle sorte que le fait quôun syndicat nôait pas 

demandé ou acquis le statut dôagent négociateur ne puisse constituer un motif pour annuler 

son enregistrement. 

110. Dans sa communication en date du 16 avril 2009, le gouvernement indique que, en vertu 

de la loi sur les relations professionnelles (IRA) de 2008 qui vise à abroger lôIRO de 2002, 

lôenregistrement dôun syndicat ne peut être annulé par le greffier des syndicats que si, après 

enquête, celui-ci constate que le syndicat en question sôest dissous ou a cessé dôexister. Le 

gouvernement indique en outre que les recours en inconstitutionnalité déposés par 

plusieurs syndicats pour contester lôordonnance dôannulation du greffier de Sindh étaient 

toujours pendants devant la Haute Cour de Sindh à Karachi. 

111. Tout en notant avec intérêt les modifications apportées à lôIRA de 2008 afin de limiter les 

pouvoirs dôannulation du greffier des syndicats, le comité note avec un profond regret que 

le gouvernement se limite une fois encore dans le cas dôespèce à réitérer que plusieurs 

syndicats ont déposé des recours en inconstitutionnalité devant la Haute Cour de Sindh à 

Karachi pour contester lôordonnance dôannulation du greffier de Sindh sans fournir de 

nouveau dôindication concernant les mesures prises pour faire appliquer sa demande 

visant à garantir le réenregistrement du KSLU et des autres syndicats. Le comité observe 

sur ce point que la demande de révocation de lôordonnance dôannulation est pendante 

depuis 2006, et rappelle que lôadministration dilatoire de la justice constitue un déni de 

justice. Rappelant une fois de plus que les travailleurs civils des établissements 

manufacturiers des forces armées doivent avoir le droit de constituer, sans autorisation 

préalable, des organisations de leur choix, conformément à la convention n
o
 87 [voir 

Recueil de décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale, cinquième édition, 

2006, paragr. 227], le comité prie instamment le gouvernement de prendre des mesures 

immédiates pour révoquer lôordonnance du greffier afin de permettre le réenregistrement 

du KSLU et de tout autre syndicat qui aurait éventuellement été dissous après que 

lôentreprise concernée eût été placée sous le contrôle administratif du ministère de la 

Production stratégique. Par ailleurs, le comité demande une fois de plus au gouvernement 

de diligenter une enquête sur les obstacles à la négociation collective auxquels le KSLU 

sôest heurté pendant la période 2003-2006, et de promouvoir à lôavenir la négociation 

collective avec ce syndicat dans la mesure où il demeurerait représentatif des travailleurs 

de lôentreprise Karachi Shipyard and Engg Works Ltd. 

Cas no 2539 (Pérou) 

112. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois sur le fond à sa réunion de mars 2009 et, à 

cette occasion, il a formulé les recommandations suivantes [voir 353
e
 rapport, paragr. 1091 

à 1110]: 

a) En ce qui a trait aux allégations relatives au licenciement antisyndical de sept dirigeants 

syndicaux du Syndicat des travailleurs de lôentreprise Owens-Illinois Perú S.A. et aux 

actions judiciaires en cours engagées à cet égard par les travailleurs concernés, le comité, 

compte tenu du jugement du tribunal annulant les licenciements et bien que cette 

décision fasse lôobjet dôun appel, demande au gouvernement de prendre les mesures 

nécessaires pour que les dirigeants licenciés soient réintégrés sans retard à leur poste de 

travail, en attendant que la juridiction de seconde instance se prononce en dernier ressort. 

Le comité demande au gouvernement de le tenir informé à cet égard ainsi que du résultat 

final de lôappel. 
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b) En ce qui a trait aux allégations présentées par la Fédération nationale des travailleurs 

des mines, de la métallurgie et de la sidérurgie du Pérou concernant la suspension 

illégale des fonctions et du salaire pendant trente jours du secrétaire général (M. Eduardo 

Manrique Alvarez) et du secrétaire à la défense (M. Jaime Luján Garrido) du Syndicat 

des travailleurs de lôusine SIDERPERU, au motif quôils se sont plaints du comportement 

dôun représentant de lôentreprise qui est présumé avoir mis en danger la santé des 

travailleurs, le comité, relevant la gravité de ces allégations et notant que cette question 

est en instance depuis lôexamen précédent du cas, demande au gouvernement de prendre 

les mesures nécessaires pour faire procéder sans retard à une enquête afin de déterminer 

si la sanction imposée avait un caractère antisyndical et, au cas où ces allégations 

seraient avérées, de prendre les mesures qui sôimposent pour indemniser les dirigeants 

syndicaux lésés ainsi que leur organisation. Le comité demande au gouvernement de le 

tenir informé à cet égard. 

113. Dans sa communication en date du 23 février 2009, le gouvernement indique que, dans une 

communication du 19 f®vrier 2008, lôentreprise Owens-Illinois Perú S.A. a fourni des 

informations sur la plainte en instance, fondée sur la violation alléguée de la liberté 

syndicale aux dépens de sept anciens travailleurs de ladite entreprise; cette plainte portée 

devant la justice par ces travailleurs dans le cadre dôune demande en nullit® de leur 

licenciement est suivie par le troisième tribunal du travail de Callao (dossier n
o
 1628-

2005). A ce sujet, le gouvernement indique que, dans sa communication du 19 février 

2009, lôentreprise Owens-Illinois Perú S.A. a fait ®tat de lôaboutissement de la proc®dure, 

dans la mesure où les parties ont conclu des accords privés de transaction extrajudiciaire 

apr¯s sô°tre r®unies plusieurs fois avec les anciens travailleurs int®ress®s; côest ainsi que la 

procédure a été classée sans suite (le gouvernement joint à sa réponse copie des 

transactions extrajudiciaires opérées avec les parties et copie de la résolution n
o
 31 du 

7 octobre 2008 dans laquelle la deuxième Chambre mixte transitoire du travail ï famille de 

Callao ï déclare la procédure close). Les transactions ont eu lieu le 25 septembre 2008 

avec les personnes suivantes: MM. 1) Máximo Velarde Díaz; 2) Ruperto Sánchez 

Gutiérrez; 3) Juan Manayay Contreras; 4) Gaspar Armando Palacios More; 5) Eddy 

Magno Córdoba Chian; et 6) Sebasti§n Suclupe Yauce. Le gouvernement ajoute quôil a, 

comme il convient, porté à la connaissance du BIT le fait que lôancien travailleur Jorge 

Luis Mart²nez Guevara sôest retir® de la proc®dure apr¯s °tre parvenu ¨ un accord amiable 

avec lôentreprise. 

114. Dans sa communication en date du 25 février 2009, le gouvernement se réfère aux 

allégations selon lesquelles lôentreprise Sider¼rgica del Per¼ S.A.A. aurait, de fa­on 

antisyndicale, suspendu pendant trente jours les dirigeants Eduardo Manrique Álvarez et 

Jaime Luján Garrido, respectivement secrétaire général et secrétaire à la défense du 

Syndicat des travailleurs de lôusine SIDERPERU, au motif quôils ont exig® que soient 

respect®es les mesures de s®curit® en faveur des travailleurs et quôil soit mis fin aux abus 

dôautorit® de la part dôun contrema´tre, abus quôils interpr¯tent comme visant ¨ instaurer un 

climat social dans lequel les travailleurs ne pourront pas défendre leurs revendications 

portant sur la période 2007-08 avec les garanties requises. Le gouvernement ajoute que 

lôadministration du travail a particip® ¨ la probl®matique pr®sent®e par les travailleurs à 

travers la Direction r®gionale du travail et de la promotion de lôemploi dôAncash, laquelle a 

convoqué une réunion extraprocédurale à laquelle les deux parties ont assisté sans toutefois 

parvenir ¨ un quelconque accord de conciliation. Lôentreprise a fait part de sa décision de 

maintenir lôapplication de la sanction. Cependant, il nôappara´t pas que, par la suite, des 

enqu°tes (inspections) aient ®t® diligent®es ¨ lôeffet dôapporter un compl®ment 

dôinformation ou de plus amples ®l®ments dôappr®ciation au sujet des faits ayant donné lieu 

aux sanctions. Sans préjudice de ce qui précède, le gouvernement souligne aussi que, vu 

les faits dénoncés, la Direction nationale des relations de travail a convoqué la société 

Siderúrgica del Perú S.A.A. ainsi que le Syndicat des travailleurs de lôusine SIDERPERU 

et la Fédération nationale des travailleurs des mines, de la métallurgie et de la sidérurgie du 

Pérou à une réunion extraprocédurale le 19 juillet 2007, à 10 heures, afin de traiter du cas 
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mais que, de nouveau, aucun accord nôa pu °tre conclu, lôentreprise confirmant sa d®cision 

dôappliquer la sanction pr®vue aux dirigeants syndicaux. 

115. Le gouvernement ajoute que, par la communication officielle n
o
 451-2008-MTPE/9.1 du 

21 mai 2008, il a été demandé à la Direction nationale des relations de travail de bien 

vouloir prendre les mesures requises pour que la Direction régionale du travail et de la 

promotion de lôemploi dôAncash rende compte, apr¯s la r®union extraproc®durale, des 

inspections menées, le cas échéant, au sujet des sanctions appliqu®es par lôentreprise 

auxdits dirigeants syndicaux (des informations seront fournies en temps opportun). La 

communication officielle susmentionnée a été transmise par la Direction nationale des 

relations de travail à la Direction r®gionale du travail et de la promotion de lôemploi 

dôAncash sous le num®ro de communication 1033-2008-MTPE/2/11.1 en date du 27 mai 

2008. 

116. Le gouvernement indique que, par la communication officielle n
o
 105-2008-MTPE/9.1 du 

11 novembre 2008, en tenant compte des allégations présentées par la Fédération nationale 

des travailleurs des mines, de la métallurgie et de la sidérurgie du Pérou, et faute de 

disposer de tous les éléments nécessaires pour formuler des observations sur ce cas, il a été 

demand® ¨ lôentreprise SIDERPERU S.A.A. de fournir toute information dont elle 

disposerait sur ce cas, en particulier en ce qui concerne les faits survenus le 4 juin 2007, à 

lôoccasion du rangement et du nettoyage d®cid®s par lôentreprise dans la zone des fours 

ELKEN de lôusine SIDERPERU; ces faits avaient entra´n® la suspension pendant trente 

jours des fonctions et du salaire des dirigeants Eduardo Manrique Álvarez et Jaime Luján 

Garrido, respectivement secrétaire général et secrétaire à la défense du Syndicat des 

travailleurs de lôusine SIDERPERU. Dans une lettre GL-1404-2008 du 17 décembre 2008, 

lôentreprise tient ¨ pr®ciser ce qui suit: la mesure disciplinaire impos®e ¨ MM. Eduardo 

Manrique Ćlvarez et Jaime Luj§n Garrido d®coule du fait quôen leur qualit® de dirigeants 

syndicaux ils ont adressé, le 13 juin 2007, ¨ lôadministration de SIDERPERU la 

communication n
o
 STPS-460-07 datée du 12 juin 2007 dans laquelle ils sollicitaient un 

r®am®nagement des locaux tels quôils avaient ®t® dispos®s par le chef du haut-fourneau de 

SIDERPERU; dans cette communication, ils auraient utilisé des termes péjoratifs et 

insultants contre ce membre du personnel de lôentreprise ainsi que contre les chefs de 

lôusine m®tallurgique, portant atteinte ¨ leur honneur et aux principes de lôautorité, du 

respect mutuel et de lôharmonie au travail qui doivent r®gner dans lôentreprise. 

117. Le gouvernement ajoute que la gravité de la faute commise par ces dirigeants aurait 

constitu® un juste motif de licenciement, comme il ressort de lôarticle 25, alinéa f), de la loi 

de productivité et de compétitivité du travail, vu que dans la communication officielle 

n
o
 STPS-460-07 ils auraient injuri® par ®crit un sup®rieur hi®rarchique de lôentreprise sur le 

lieu de travail. Cependant, lôentreprise ne leur aurait appliqu® quôune mesure de suspension 

de leurs fonctions et de leur salaire pendant trente jours, du 2 au 31 juillet 2007. 

Lôentreprise affirme par ailleurs que, lôinfraction ayant ®t® objectivement constat®e et en 

vertu de la législation du travail, il aurait été décidé, pour cette fois uniquement, 

dôappliquer la sanction de suspension des fonctions et du salaire pendant trente jours, 

mesure corroborée aux dires de la partie défenderesse par les ex-dirigeants syndicaux eux-

mêmes, lesquels, le 6 juillet 2007, auraient adress® ¨ lôadministration de lôentreprise la 

communication n
o
 STPS-484-07 datée du 5 juillet 2007 dans laquelle, notamment, ils 

auraient reconnu expressément avoir utilisé des mots offensants et injurieux qui ont motivé 

lôimposition dôune sanction disciplinaire. 

118. Le gouvernement signale en outre que lôentreprise, ayant fait lôobjet dôune demande de 
reconsidération de la sanction, demande qui a donné lieu à des réunions extraprocédurales 

au ministère du Travail à Chimbote et à Lima, a décidé que la sanction devait être 

strictement appliqu®e compte tenu de la faute grave qui avait ®t® ¨ lô®vidence commise. 

Finalement, il est rapporté que les ex-dirigeants syndicaux Eduardo Manrique Álvarez et 
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Jaime Luján Garrido ne travaillent plus dans lôentreprise, ayant chacun conclu un accord 

de cessation de service par accord mutuel dans le cadre dôun programme de licenciement 

avec mesures dôincitations ®conomiques de lôentreprise SIDERPERU, comme il ressort de 

copies des reçus des indemnités versées à ces travailleurs, ce qui doit être pris en compte 

lors de lôexamen du cas. Le gouvernement fait savoir que tant le Syndicat des employés de 

lôusine sid®rurgique de Chimbote que le Syndicat des travailleurs de lôusine SIDERPERU 

ont signé des conventions collectives pour la période 2007-2010, et quôelles ont ®t® d¾ment 

enregistr®es aupr¯s de lôadministration du travail le 7 février 2008. 

119. Enfin, en ce qui concerne lôall®gation de la F®d®ration nationale mini¯re, selon laquelle les 

mesures appliquées auxdits travailleurs auraient visé à faire obstacle au traitement normal 

du cahier de revendications pour 2007-08, il y a lieu de souligner que les conventions 

collectives issues de la négociation entre le Syndicat des employés et le Syndicat des 

travailleurs de lôusine SIDERPERU et lôentreprise sid®rurgique Per¼ S.A.A. ont ®t® 

d¾ment enregistr®es aupr¯s de lôadministration du travail; de ce fait, cette all®gation perd 

sa raison dô°tre, la solution pacifique qui a ®t® trouv®e par les parties d®montrant 

précisément le contraire. 

120. Le comité prend note de ces informations. Il note en particulier que les travailleurs et les 

entreprises concernés sont parvenus à des accords concernant les allégations qui avaient 

été présentées. 

Cas n° 2553 (Pérou) 

121. Le comité a examiné ce cas sur le fond pour la dernière fois lors de sa réunion de mars 

2009. A cette occasion, il a formulé les recommandations suivantes [voir 353
e
 rapport, 

paragr. 1142]: 

a) Sôagissant des allégations relatives à la contestation de lôenregistrement du Syndicat 

unique des travailleurs «Mar y Tierra de IMI del Perú S.A.C.» et au refus de lôentreprise 

dôengager la négociation collective au motif que le syndicat nôavait pas satisfait aux 

conditions légales en matière de constitution des syndicats, attendu que la juridiction de 

première instance a rejeté la requête en nullité de lôenregistrement et de lôinscription du 

syndicat, le comité prie instamment le gouvernement de veiller à ce que le syndicat 

puisse exercer pleinement ses activités, y compris la négociation collective, dans 

lôattente de la décision finale de lôautorité judiciaire. Le comité prie instamment le 

gouvernement de poursuivre ses efforts en vue de rapprocher les parties dans le cadre 

dôaudiences de conciliation extraprocédurales et de le tenir informé de toute évolution à 

cet égard, ainsi que de lôissue définitive de lôaction judiciaire en cours. 

b) En ce qui a trait aux allégations relatives aux licenciements et contraintes exercées sur 

les travailleurs et à la réponse de lôentreprise à ce sujet, compte tenu de la divergence qui 

existe entre ces allégations et ladite réponse et attendu que le gouvernement nôa pas 

exposé sa position sur ces questions et afin de déterminer de manière probante si 

effectivement il y a eu ou non discrimination antisyndicale, le comité prie instamment le 

gouvernement de prendre sans délai les mesures nécessaires afin de faire procéder à une 

enquête approfondie et indépendante en ce qui concerne: 

i) le licenciement allégué de quatre travailleurs appartenant à la famille proche de 

dirigeants et dôaffiliés qui travaillaient au sein du même groupe de la société IMI; 

ii)  les contraintes alléguées quôaurait exercées lôentreprise pour que, sous la menace 

de licenciement, les travailleurs renoncent au syndicat, en particulier sôagissant de 

M. Julio Morales Ortega qui a renoncé à ses fonctions syndicales; 

iii)  le licenciement de M. Pedro Pablo Ayala, secrétaire de presse et de propagande du 

syndicat, alors quôil était en congé. 
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c) Le comité demande au gouvernement, au cas où les enquêtes montreraient que les faits 

rapportés auraient des motivations antisyndicales, de prendre les mesures nécessaires 

pour que ceux-ci restent sans effet, pour que les travailleurs licenciés soient réintégrés et 

intégralement indemnisés et pour que les sanctions prévues par la loi, qui constituent des 

sanctions suffisamment dissuasives, soient appliquées en lôespèce. Le comité demande 

au gouvernement de le tenir informé à cet égard. 

122. Dans sa communication en date du 27 février 2009, le gouvernement indique que la 

question de la contestation de lôenregistrement du Syndicat unique des travailleurs «Mar y 

Tierra de IMI del Perú S.A.C.» est en instance devant la justice (dossier n
o
 4672-2006 ï 

Premi¯re chambre civile de la Cour sup®rieure de Justice de Piura), dans lôattente dôune 

d®cision concernant le recours en appel interjet® par lôentreprise plaignante IMI del Perú 

S.A.C. A cet égard, il convient de répéter ce qui a été dit dans le rapport précédent, à savoir 

que, tant que les faits faisant lôobjet de la plainte consid®r®e se trouvent ¨ lôexamen devant 

les organes juridictionnels et, conformément aux dispositions du texte codifié de la loi 

organique du pouvoir judiciaire, si des proc®dures sont en instance devant lôautorit® 

judiciaire, le gouvernement sôabstiendra dô®mettre une opinion à leur sujet, et que toute 

infraction à cette règle par un fonctionnaire engage la responsabilité pénale de lôauteur.  

123. Par ailleurs, en ce qui concerne les pratiques antisyndicales all®gu®es de lôemployeur, le 

gouvernement pr®cise quôil a ®t® demandé à la Direction régionale du travail et de la 

promotion de lôemploi de Piura de proc®der le plus t¹t possible ¨ une visite dôinspection de 

lôentreprise d®fenderesse pour v®rifier la v®racit® des affirmations de lôorganisation 

plaignante. Enfin, le gouvernement signale que, par lôinterm®diaire de ses diverses 

instances administratives (autorité du travail) et juridictionnelles (pouvoir judiciaire), il a 

respecté les normes du travail dans les différents actes de procédure concernant cette 

affaire, au sujet de laquelle il nôa ®t® constat® aucune violation de la libert® syndicale par le 

gouvernement, ainsi que les droits dôorganisation et de n®gociation collective du Syndicat 

unique des travailleurs «Mar y Tierra de IMI del Perú S.A.C.». 

124. Le comité prend note de ces informations. Il espère que lôautorité judiciaire se prononcera 

dans un proche avenir sur la question de la contestation de lôenregistrement du Syndicat 

unique des travailleurs «Mar y Tierra de IMI del Perú S.A.C.» et demande au 

gouvernement de le tenir informé de lôissue finale du recours en justice. Par ailleurs, le 

comité demande au gouvernement de le tenir informé du résultat de la visite dôinspection 

effectuée dans lôentreprise et espère quôelle portera sur la totalité des allégations à 

lôexamen. 

Cas no 2597 (Pérou) 

125. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois à sa réunion de mars 2009 et, à cette 

occasion, il a formulé les recommandations suivantes [voir 353
e
 rapport, paragr. 1177 à 

1231]: 

ï Le comité demande au gouvernement dôenvoyer ses commentaires sur les allégations 

relatives aux quatre dirigeants syndicaux et aux 11 affiliés du STCAMB cités par leurs 

noms dans la plainte, lesquels auraient été licenciés ou empêchés de travailler (selon 

lôentreprise minière, il sôagirait de travailleurs appartenant à dôautres entreprises). 

ï Le comité demande au gouvernement de: 1) lôinformer si lôon a infligé aux 

trois entreprises du secteur textile visées les amendes proposées par lôinspection du 

travail pour la commission dôactes antisyndicaux; 2) lôinformer si les dirigeants 

syndicaux et les affiliés du Syndicat des travailleurs ouvriers de Topy Top S.A., du 

Syndicat des travailleurs de Sur Color Star S.A. et du Syndicat des travailleurs de Star 

Print S.A. ont introduit des actions judiciaires afin dôobtenir leur réintégration; 

3) prendre les mesures nécessaires, compte tenu des actes antisyndicaux constatés par 

lôautorité administrative, pour proposer ses bons offices en vue de la réintégration des 
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dirigeants syndicaux et des affiliés licenciés pour des raisons antisyndicales; et 4) veiller 

au respect des droits syndicaux au sein des entreprises en question. Le comité demande 

au gouvernement de le tenir informé à ce sujet. 

126. Dans une communication en date du 25 février 2009, le gouvernement signale quôil met en 

îuvre une politique sociale de respect des droits du travail dans tout le pays et que, dans 

cet esprit, le ministère du Travail et de la Promotion de lôemploi a renforcé les inspections 

afin de contrôler lôapplication de la législation du travail dans les entreprises. Côest ainsi 

que, pour donner suite au cas n
o
 2597, dans la communication n

o
 129-2009-MTPE/9.1, il a 

été demandé à la Direction régionale du travail et de la promotion de lôemploi de Lima-

Callao de fournir des informations sur les amendes que lôinspection du travail a proposé 

dôinfliger aux entreprises Topy Top S.A., Sur Color Star S.A. et Star Print S.A. De même, 

par voie de communication n
o
 151-2009-MTPE/9.1, il a été demandé à la justice de fournir 

des informations sur lô®ventuelle demande de réintégration des travailleurs et dirigeants 

syndicaux des entreprises Topy Top S.A., Sur Color Star S.A. et Star Print S.A. Le 

gouvernement indique que, dès quôil aura reçu les informations demandées, il les 

transmettra au BIT. 

127. Le comité prend note de ces informations. Il prend note aussi des efforts déployés par le 

gouvernement pour obtenir les informations demandées concernant les allégations 

relatives aux entreprises du secteur textile Topy Top S.A., Sur Color Star S.A. et Star Print 

S.A., et il espère que celui-ci pourra communiquer lesdites informations prochainement. 

Par ailleurs, vu le manque dôinformations fournies par le gouvernement, le comité prie 

instamment ce dernier dôenvoyer ses commentaires sur les allégations relatives aux 

quatre dirigeants syndicaux et aux 11 affiliés du Syndicat des entreprises sous-traitantes et 

connexes de lôentreprise minière Barrick Misquichilca S.A. (STCAMB), nommément 

désignés dans la plainte, lesquels auraient été licenciés ou empêchés de travailler (selon 

lôentreprise minière, il sôagirait de travailleurs appartenant à dôautres entreprises). 

Cas no 2627 (Pérou) 

128. Le comité a examiné ce cas sur le fond, pour la dernière fois, lors de sa réunion de 

mars 2009 et, à cette occasion, il a formulé les recommandations suivantes [voir 

353
e
 rapport, paragr. 1244 à 1273]: 

a) Le comit® regrette le grand nombre de licenciements ¨ lôencontre de membres du 

SIFUSE. Il souligne que nul ne doit °tre licenci® ou faire lôobjet de mesures 

préjudiciables en raison de son affiliation syndicale ou de lôexercice dôactivit®s 

syndicales, et il exprime lôespoir que lôautorit® judiciaire se prononcera prochainement 

sur les recours introduits par les syndicalistes visés. Le comité regrette le retard pris par 

les procédures correspondantes et demande au gouvernement de le tenir informé à cet 

égard et, si le caractère antisyndical des licenciements est établi, de prendre des mesures 

pour la réintégration des intéressés. Le comité demande au gouvernement de répondre à 

lôall®gation selon laquelle M. Juan Herrera Liendo, dirigeant syndical, aurait été affecté à 

dôautres fonctions au sein de la soci®t®. 

b) Le comité demande au gouvernement de lui communiquer la décision qui sera rendue 

par lôautorit® judiciaire comme suite ¨ la demande pr®sent®e par lôentreprise au sujet des 

décisions administratives relatives à la négociation du cahier de revendications pour 

2006 présenté par le SIFUSE. 

c) Le comité demande au gouvernement de diligenter une enquête sur les différents types 

de promotion que lôentreprise accorderait aux membres du SUTESAL, opérant ce faisant 

une discrimination ¨ lôencontre des membres du SIFUSE, ainsi que sur lôall®gation selon 

laquelle le renouvellement des contrats temporaires serait subordonné à la désaffiliation 

du travailleur auprès du SIFUSE. Le comité demande au gouvernement de le tenir 

informé des conclusions de cette enquête. 
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129. Dans sa communication en date du 25 février 2009, le gouvernement fait savoir, 

concernant les allégations présentées par la CGTP pour le Syndicat des fonctionnaires, 

travailleurs intellectuels et techniciens du SEDAPAL (SIFUSE) au sujet de pratiques 

antisyndicales (comme des licenciements de dirigeants syndicaux et dôaffili®s et le 

harc¯lement ¨ lôencontre des travailleurs syndiqu®s) et du refus injustifi® de lôemployeur 

de mener des négociations collectives avec ledit syndicat, que, par la communication 

n
o
 138-2009-MTPE/9.1, il a été demandé au SEDAPAL de faire connaître sa position 

quant à la pratique présumée qui consisterait à accorder des promotions et des avantages 

uniquement aux travailleurs affiliés au SUTESAL, et non aux travailleurs affiliés au 

SIFUSE, pratique qui, si elle était avérée, constituerait des actes discriminatoires et 

antisyndicaux au sein de lôentreprise concern®e. Par ailleurs, le gouvernement indique que 

lôautorit® judiciaire est lôinstance de lôEtat charg®e de parvenir ¨ une solution d®finitive 

dans le cadre des procédures judiciaires qui portent sur les licenciements présumés visant 

les dirigeants et/ou affiliés du SIFUSE, conformément à la législation nationale en vigueur, 

proc®dures qui, pour lôheure, nôont pas donn® lieu ¨ une d®cision d®finitive. Côest 

®galement la voie comp®tente qui sôoccupe de traiter la demande d®pos®e devant la justice 

par lôentreprise SEDAPAL pour obtenir lôannulation des d®cisions administratives 

adopt®es par lôadministration du travail concernant la n®gociation du cahier de 

revendications pour 2006 présenté par le SIFUSE. 

130. Le gouvernement ajoute que, dans ce contexte, par la communication n
o
 137-

2009MTPE/9.1, il a ¨ nouveau invit® lôautorit® judiciaire ¨ lôinformer de lô®tat 

dôavancement des proc®dures en lien avec la plainte (renseignements qui seront transmis 

au BIT le moment venu) afin de v®rifier que lôEtat avait respect® strictement les normes 

relatives au travail en vigueur aux échelons national et international dans son action en 

mati¯re judiciaire en vue de pr®venir tout acte tendant ¨ emp°cher ou limiter lôexercice de 

lôun ou lôautre des droits pr®vus par le droit collectif du travail ou les conventions de 

lôOrganisation internationale du Travail applicables. 

131. Le comité prend note de ces informations. Il veut croire que le gouvernement 

communiquera tr¯s prochainement les informations quôil a demand®es ¨ lôautorit® 

judiciaire et ¨ lôentreprise. 

Cas no 2592 (Tunisie) 

132. Le comité a examiné pour la dernière fois à sa réunion de mars 2009 le présent cas qui 

concerne le refus des autorités de reconnaître la représentativité de la Fédération générale 

de lôenseignement sup®rieur et de la recherche scientifique (FGESRS), des mesures et 

actes de discrimination antisyndicale ¨ lôencontre dôenseignants en raison de leurs activit®s 

syndicales, et le non-respect des principes de la négociation collective. [Voir 353
e
 rapport, 

paragr. 1310 à 1336.] A cette occasion, le comité a formulé les recommandations 

suivantes: 

a) Le comit® demande au gouvernement de fournir toute information utile ¨ lôappui de son 

affirmation concernant une décision de justice qui aurait annulé la dissolution des 

syndicats généraux par le Congrès unificateur de lôUGTT du 15 juillet 2006, de fournir 

le cas ®ch®ant les textes pertinents et dôindiquer, suite aux derni¯res informations 

fournies par les organisations plaignantes, les suites donn®es ¨ lôordonnance de r®f®r® 

rendue par le tribunal de première instance de Tunis le 10 mai 2008 et tout jugement 

prononc® dans lôaffaire n
o
 71409/28 quôil cite.  

b) Le comité veut croire que le gouvernement sera en mesure de transmettre très 

prochainement une décision de justice définitive concernant la question de la 

repr®sentation l®gitime du Syndicat de lôenseignement sup®rieur et de la recherche 

scientifique (SGESRS) et quôil indiquera toute suite donn®e ¨ ladite d®cision.  
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c) Le comité prie le gouvernement de préciser les critères objectifs et préétablis qui ont été 

fixés pour déterminer la représentativité des partenaires sociaux en application de 

lôarticle 39 du Code du travail, notamment dans le secteur de lôenseignement sup®rieur et 

de la recherche scientifique. Dans lô®ventualit® o½ de tels crit¯res nôont pas encore été 

fixés, le comité espère que le gouvernement prendra toutes les mesures nécessaires pour 

les fixer en consultation avec les partenaires sociaux, et quôil lôen tiendra inform®.  

d) Le comité prie le gouvernement ou les organisations plaignantes de le tenir informé de 

toute d®cision de justice rendue dans lôaffaire de lôagression du syndicaliste Moez Ben 

Jabeur.  

e) Le comité prie le gouvernement de fournir tout accord ou convention collective qui sera 

conclu avec la participation de la Fédération g®n®rale de lôenseignement sup®rieur et de 

la recherche scientifique (FGESRS).  

133. Dans une communication en date du 6 mai 2009, le gouvernement fournit les observations 

suivantes concernant les recommandations du comit®: sôagissant de la demande 

dôannulation de la dissolution des syndicats g®n®raux de lôenseignement sup®rieur par le 

Congr¯s unificateur de lôUGTT du 15 juillet 2006, lôaffaire (n
o
 71409/28) demeure en 

cours devant le tribunal de premi¯re instance de Tunis. Sôagissant de la repr®sentation 

légitime du Syndicat de lôenseignement sup®rieur et de la recherche scientifique 

(SGESRS), le gouvernement déclare ne ménager aucun effort pour encourager la recherche 

dôune solution amiable ou juridictionnelle au conflit dont il en informera le comit®. 

Concernant lôagression dont aurait ®t® victime le syndicaliste Moez Ben Jabeur, le 

gouvernement r®it¯re quôelle nôa pas de lien avec ses activit®s syndicales et que toute 

d®cision de justice rendue dans lôaffaire sera transmise au comit®. En ce qui concerne les 

critères de détermination de la représentativité des syndicats, le gouvernement élabore un 

projet de texte qui sera soumis aux partenaires sociaux.  

134. Sôagissant de la participation de la F®d®ration g®n®rale de lôenseignement sup®rieur et de la 
recherche scientifique (FGESRS) aux négociations collectives, le gouvernement indique 

que ladite f®d®ration faisait partie de la d®l®gation de lôUnion g®n®rale tunisienne du 

travail (UGTT) qui a négocié avec les autorités gouvernementales en 2008 dans le cadre de 

la septième session des négociations sociales. Ces négociations ont abouti à la signature, le 

3 avril 2009, de trois accords portant sur lôaugmentation g®n®rale des salaires des 

fonctionnaires pour la période 2008-2010, sur lôaugmentation dôindemnit®s sp®cifiques 

pour certains corps relevant du secteur de la fonction publique dont lôenseignement 

sup®rieur, et sur le renforcement de lôexercice du droit syndical dans la fonction publique. 

Le gouvernement joint à sa communication copies des accords signés ainsi que les feuilles 

de présence attestant de la participation de la FGESRS aux travaux des commissions 

constituées. 

135. Tout en notant que, suite à des négociations entre le gouvernement et les partenaires 

sociaux incluant la FGESRS, trois accords collectifs ont été signés en 2009 concernant 

lôaugmentation g®n®rale des salaires des fonctionnaires, lôaugmentation dôindemnit®s 

spécifiques pour certains corps relevant du secteur de la fonction publique dont 

lôenseignement sup®rieur, et le renforcement de lôexercice du droit syndical dans la 

fonction publique, le comit® note cependant avec regret quôaucune d®cision de justice 

d®finitive nôa encore ®t® rendue concernant les diff®rentes questions rest®es en suspens 

dans le pr®sent cas. Le comit® rappelle quôil a notamment exprimé sa préoccupation 

devant la longueur de la procédure concernant la représentation légitime de la SGESRS 

qui est pos®e depuis 2003 et qui, ¨ son avis, a pu cr®er un climat dôincertitude sur la 

représentation syndicale dans le secteur. Le comité, rappelant une nouvelle fois que 

lôadministration dilatoire de la justice constitue un d®ni de justice, exprime le ferme espoir 

que des décisions judiciaires définitives seront rapidement rendues concernant les affaires 

suivantes: 1) la demande dôannulation de la dissolution des syndicats généraux de 

lôenseignement sup®rieur par le Congr¯s unificateur de lôUGTT du 15 juillet 2006 (affaire 
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n
o
 71409/28 devant le tribunal de première instance de Tunis); 2) la représentation 

légitime du SGESRS; et 3) lôagression du syndicaliste Moez Ben Jabeur. Le comité 

demande au gouvernement de le tenir informé des suites concernant ces différentes 

affaires. 

136. Le comité note la déclaration du gouvernement selon laquelle un texte concernant des 

critères de détermination de la représentativité des partenaires sociaux est en cours 

dô®laboration et leur sera soumis. Le comit® prie le gouvernement de le tenir inform® de 

tout fait nouveau à cet égard et de transmettre, le cas échéant, copie du texte final. 

Cas no 2605 (Ukraine) 

137. Le comité a examiné le présent cas pour la dernière fois à sa réunion de novembre 2008 

[voir 351
e
 rapport, paragr. 1359-1373] et a fait les recommandations suivantes: 

a) Le comité veut croire que le gouvernement et les autorités judiciaires donneront plein 

effet aux obligations découlant de la ratification de la convention n
o
 87 de manière à 

assurer la liberté syndicale des organisations de travailleurs et dôemployeurs.  

b) Le comité veut croire que la Cour administrative suprême de lôUkraine confirmera les 

décisions des juridictions inférieures ordonnant lôenregistrement des amendements 

apportés aux statuts de la FEU afin de lever toute entrave à son fonctionnement. Le 

comité demande au gouvernement de le tenir informé à cet égard et de lui transmettre 

une copie de la décision prise par la cour. 

138. Dans une communication en date du 23 mars 2009, le gouvernement réitère les 

informations quôil avait précédemment fournies et indique que le ministère de la Justice, 

par son ordonnance du 30 mai 2008, a enregistré les amendements apportés aux statuts de 

la FEU approuvés au quatrième congrès de cette dernière, le 18 avril 2008, et a pris note 

des modifications de la composition de ses organes exécutifs. Le gouvernement indique en 

outre quôil ne dispose dôaucune information sur les procédures en instance devant la Cour 

administrative suprême remettant en cause lôenregistrement des amendements aux statuts 

de la FEU approuvés à son troisième congrès, le 7 juin 2007. 

139. Le comité prend note des informations fournies par le gouvernement. Notant avec intérêt 

que les amendements supplémentaires approuvés le 18 avril 2008 au quatrième congrès de 

la FEU ont été enregistrés le 30 mai 2008, le comité observe quôil nôest pas clairement 

déterminé si les procédures dôenregistrement des amendements approuvés par la FEU à 

son troisième congrès, le 7 juin 2007, sont toujours en instance devant la Cour 

administrative suprême de lôUkraine et demande au gouvernement de le tenir informé à cet 

égard. Dans lôaffirmative, le comité veut croire que la Cour administrative suprême 

confirmera les décisions des juridictions inférieures ordonnant lôenregistrement des 

amendements apportés aux statuts de la FEU, afin de lever toute entrave à son 

fonctionnement, et demande au gouvernement de lui transmettre copie de la décision 

rendue par la cour. 

Cas no 2160 (République bolivarienne du Venezuela) 

140. Lors de son examen antérieur du cas en mars 2009, le comité a demandé à nouveau au 

gouvernement de communiquer le texte des jugements relatifs au licenciement de trois 

syndicalistes (MM. Otiel Montero, Guido Siviria et Orlando Acuña) qui avaient saisi la 

justice suite à leur licenciement. Il a regretté profondément le fait que, bien que les 

all®gations datent de lôann®e 2001, on ne sait toujours pas si des jugements ont ®t® 

prononcés sur ces licenciements. Le comité a signalé une nouvelle fois ¨ lôattention du 

gouvernement que lôadministration dilatoire de la justice constitue un d®ni de justice. [Voir 

353
e
 rapport, paragr. 293.] 
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141. Dans sa communication en date du 18 mai 2009, le gouvernement déclare que la plainte 

pr®sent®e par un groupe de travailleurs de lôentreprise Corporaci·n INLACA, qui sont ¨ 

lôorigine de la cr®ation du Syndicat des travailleurs r®volutionnaires du nouveau 

millénaire, porte sur des violations présumées de la libert® syndicale du fait de lôEtat. Le 

gouvernement indique quôil a fait savoir, dans sa communication en date du 5 novembre 

2004, que M. Otiel Montero ne travaille pas pour Corporaci·n INLACA et quôil nôappara´t 

en tant que partie prenante dans aucun document écrit, ni dans aucune des procédures 

judiciaires engag®es concernant ce cas. Sôagissant de lô®tat dôavancement de lôaction 

judiciaire engagée par MM. Guido Siviria et Orlando Acuña contre la mesure 

administrative n
o
 39-2001, le gouvernement indique quôelle suit son cours. Il indique que 

le Comit® de la libert® syndicale sera inform® de lô®tat dôavancement et des r®sultats de 

cette action. 

142. Le comité prend note de ces informations. Une fois de plus, il note avec un profond regret 

la lenteur de la justice, ®tant donn® que les all®gations datent de lôann®e 2001. Le comit® 

rappelle au gouvernement que le principe selon lequel les affaires soulevant des questions 

de discrimination antisyndicale contraire à la convention n
o
 98 devraient être examinées 

promptement afin que les mesures correctives nécessaires puissent être réellement 

efficaces. Une lenteur excessive dans le traitement des cas de discrimination antisyndicale 

et, en particulier, lôabsence de jugement pendant un long d®lai dans les proc¯s relatifs à la 

réintégration des dirigeants syndicaux licenciés équivalent à un déni de justice et, par 

conséquent, à une violation des droits syndicaux des intéressés. [Voir Recueil de décisions 

et de principes du Comité de la liberté syndicale, cinquième édition, 2006, paragr. 826.] 

143. Le comité attend toujours que le gouvernement lui communique les jugements relatifs au 

licenciement des syndicalistes, MM. Guido Siviria et Orlando Acuña, et veut fermement 

croire que ces jugements seront prononcés sans délai. 

Cas no 2579 (République bolivarienne du Venezuela) 

144. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois à sa réunion de mars 2009. [Voir 

353
e
 rapport du comit®, approuv® par le Conseil dôadministration ¨ sa 304

e
 session, 

paragr. 294 à 298.] A cette occasion, il a instamment prié le gouvernement de prendre 

rapidement des initiatives pour encourager les autorit®s du minist¯re de lôEducation et des 

Sports et les huit fédérations du secteur à négocier la cinquième convention collective. 

145. Dans sa communication en date du 12 mai 2009, le gouvernement indique que le 11 mai 

2009 a été homologuée la convention collective signée par la Fédération vénézuélienne des 

enseignants (FVM) et dôautres organisations. Le comité prend note avec intérêt de cette 

information. 

*  *  *  

146. Finalement, en ce qui concerne les cas suivants, le comité demande aux gouvernements 

concernés de le tenir informé de tous faits nouveaux les concernant: 

Cas Dernier examen 
quant au fond 

Dernier examen 
des suites données 

1865 (République de Corée) Mars 2009  

1914 (Philippines) Mai-juin 1998 Mars 2009 

1991 (Japon) Novembre 2000 Mars 2009 

2006 (Pakistan) Novembre 2000 Mars 2009 
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Cas Dernier examen 
quant au fond 

Dernier examen 
des suites données 

2171 (Suède) Mars 2003 Mars 2009 

2173 (Canada) Mars 2003 Juin 2009 

2228 (Inde) Novembre 2004 Juin 2009 

2229 (Pakistan) Mars 2003 Juin 2009 

2236 (Indonésie) Novembre 2004 Mars 2009 

2286 (Pérou) Mai-juin 2005 Mars 2009 

2292 (Etats-Unis) Novembre 2006 Novembre 2008 

2302 (Argentine) Novembre 2005 Mars 2009 

2304 (Japon) Novembre 2004 Novembre 2008 

2323 (R®publique islamique dôIran) Juin 2009 ï 

2336 (Indonésie) Mars 2005 Mars 2009 

2373 (Argentine) Mars 2007 Mars 2009 

2380 (Sri Lanka) Mars 2006 Mars 2009 

2382 (Cameroun) Novembre 2005 Juin 2009 

2384 (Colombie) Juin 2008 Juin 2009 

2386 (Pérou) Novembre 2005 Mars 2009 

2394 (Nicaragua) Mars 2006 Mars 2009 

2399 (Pakistan) Novembre 2005 Mars 2009 

2413 (Guatemala) Novembre 2006 Juin 2009 

2441 (Indonésie) Juin 2006 Mars 2009 

2455 (Maroc) Juin 2007 Juin 2009 

2459 (Argentine) Juin 2007 ï 

2462 (Chili) Juin 2008 Juin 2009 

2483 (République dominicaine) Mars 2007 Juin 2009 

2488 (Philippines) Juin 2007 Mars 2009 

2512 (Inde) Novembre 2007 Juin 2009 

2532 (Pérou) Mars 2008 Novembre 2008 

2537 (Turquie) Juin 2007 Mars 2009 

2546 (Philippines) Mars 2008 Mars 2009 

2550 (Guatemala) Juin 2008 Juin 2009 

2581 (Tchad) Juin 2009 ï 

2583 (Colombie) Juin 2008 ï 

2589 (Indonésie) Juin 2008 Mars 2009 
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Cas Dernier examen 
quant au fond 

Dernier examen 
des suites données 

2619 (Comores) Mars 2009 ï 

2622 (Cap-Vert) Novembre 2008 ï 

2624 (Pérou) Mars 2009 ï 

2625 (Equateur) Mars 2009 ï 

2633 (C¹te dôIvoire) Juin 2009 ï 

2636 (Brésil) Mars 2009 ï 

2653 (Chili) Juin 2009 ï 

2677 (Panama) Juin 2009 ï 

147. Le comité veut croire que les gouvernements en question communiqueront rapidement les 

informations demandées. 

148. En outre, le comité vient de recevoir des informations concernant le suivi des cas n
os

 2086 

(Paraguay), 2222 (Cambodge), 2227 (Etats-Unis), 2249 (République bolivarienne du 

Venezuela), 2268 (Myanmar), 2275 (Nicaragua), 2291 (Pologne), 2297 (Colombie), 2301 

(Malaisie), 2317 (République de Moldova), 2371 (Bangladesh), 2383 (Royaume-Uni), 

2395 (Pologne), 2400 (Pérou), 2423 (El Salvador), 2428 (République bolivarienne du 

Venezuela), 2430 (Canada), 2433 (Bahreïn), 2460 (Etats-Unis), 2466 (Thaïlande), 2470 

(Brésil), 2474 (Pologne), 2476 (Cameroun), 2480 (Colombie), 2524 (Etats-Unis), 2527 

(Pérou), 2547 (Etats-Unis), 2552 (Bahreïn), 2575 (Maurice), 2587 (Pérou), 2590 

(Nicaragua), 2591 (Myanmar), 2595 (Colombie), 2611 (Roumanie), 2634 (Thaïlande), 

2637 (Malaisie), 2656 (Brésil) et 2668 (Colombie) quôil examinera ¨ sa prochaine r®union. 

CAS N° 2647 

RAPPORT DÉFINITIF 

 

Plainte contre le gouvernement de lôArgentine 

présentée par 

lôAssociation du personnel des organismes de contr¹le (APOC) 

Allégations: Lôorganisation plaignante fait état 

de la cessation de la retenue des cotisations 

syndicales, et dôactes de pers®cution et de 

discrimination antisyndicale 

149. La plainte figure dans une communication en date du 5 juin 2008 de lôAssociation du 

personnel des organismes de contrôle (APOC). 

150. Le gouvernement a transmis ses observations par une communication du 28 août 2009. 

151. LôArgentine a ratifi® la convention (nÜ 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 

syndical, 1948, et la convention (nº 98) sur le droit dôorganisation et de négociation 

collective, 1949. 
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A. All®gations de lôorganisation plaignante 

152. Dans sa communication en date du 5 juin 2008, lôAssociation du personnel des organismes 

de contr¹le (APOC) indique quôelle pr®sente la plainte en raison de violations des 

conventions n
os

 87, 98 et 151 ¨ lôInstitut du cin®ma et des arts audiovisuels, ¨ lôEntit® de 

r®glementation de lô®lectricit® (ENRE), ¨ la Cour des comptes de la province de Tucum§n 

et à la Cour des comptes de la province de Córdoba. 

Institut du cinéma et des arts audiovisuels 

153. LôAPOC indique quôelle est une organisation syndicale du premier degr®, dot®e du statut 
syndical accord® par le minist¯re du Travail, de lôEmploi et de la S®curit® sociale, et que, 

en tant que telle, elle est habilitée à représenter lôensemble du personnel des syst¯mes et 

entit®s de contr¹le, et de toutes les unit®s de v®rification interne dôorganismes, de soci®t®s 

et dôinstituts qui rel¯vent du pouvoir ex®cutif du gouvernement de la R®publique argentine. 

En raison des effets juridiques que comporte la reconnaissance de ce statut et, en vertu de 

la loi nationale n
o
 23551, lôAPOC a le droit dôexiger des employeurs quôils retiennent les 

montants que les affiliés doivent verser au titre des cotisations syndicales. 

154. En effet, lôarticle 38 de la loi susmentionnée, qui régit les droits et obligations des 

associations syndicales de travailleurs et qui, en tant que telle, réglemente la Constitution 

nationale, dispose ce qui suit: «Les employeurs seront tenus de procéder au prélèvement 

des montants dus au titre des cotisations ou autres paiements que les travailleurs doivent 

verser aux associations syndicales de travailleurs dotées du statut syndical. Pour être 

exigible, lôobligation susvis®e devra se fonder sur une r®solution du minist¯re du Travail, 

de lôEmploi et de la S®curit® sociale de la nation rendue ¨ cet effet. Cette r®solution sera 

adopt®e ¨ la demande de lôassociation syndicale int®ress®e. Le minist¯re devra se 

prononcer dans un délai de trente jours suivant la réception de la demande. Lôabstention du 

minist¯re vaudra approbation tacite du pr®l¯vement. Tout employeur qui nôeffectuera pas 

les prélèvements ou qui, le cas échéant, ne versera pas en temps voulu les sommes retenues 

deviendra débiteur direct. Dans ce cas, une mise en demeure lui sera signifiée de plein 

droit.» 

155. Dans le pr®sent cas, la r®solution minist®rielle qui oblige lôemployeur, côest-à-dire lôInstitut 

du cin®ma et des arts audiovisuels, ¨ agir en tant quôagent de retenue est la r®solution n
o
 26 

du 21 octobre 2004 du ministère du Travail, de lôEmploi et de la S®curit® sociale. Elle 

ordonne les retenues en faveur de lôAPOC dans les termes suivants: çArticle premier: Les 

employeurs qui occupent le personnel affili® ¨ lôAssociation du personnel des organismes 

de contrôle (APOC) doivent retenir ¨ ce personnel une cotisation dôaffiliation ®quivalant ¨ 

1 pour cent des sommes qui correspondent aux rémunérations sujettes à cotisations et/ou à 

contributions, en ce qui concerne les affiliés salariés.» 

156. LôAPOC estime quôil ressort de ce qui précède que ni la loi sur les associations syndicales 

ni une r®solution de lôautorit® administrative nôexigent un domaine de repr®sentation 

personnel ou territorial pour que la retenue de cotisations syndicales soit effectuée par les 

administrations de lôEtat. De fait, avant que la d®cision administrative en question nôait ®t® 

prononcée, qui dispose la cessation des retenues au titre des cotisations syndicales en 

faveur de lôAPOC, et qui a ®t® contest®e express®ment, lôemployeur sôacquittait de 

lôobligation prévue par la loi de retenir les cotisations. Toutefois, sur la base du 

m®morandum arbitraire de la direction g®n®rale de lôinstitut, par lequel la mesure contest®e 

(¨ savoir la suspension de la retenue) a ®t® r®v®l®e, lôant®c®dent qui allait justifier la 

décision a été un avis rendu inaudita parte, côest-à-dire sans accorder le droit de défense à 

lôAPOC, ce qui viole ainsi lôarticle 18 de la Constitution nationale. La raison de lôavis ®tait 

une demande dôinformation formul®e par un autre des syndicats en place dans lôentreprise, 

lôUnion du personnel civil de la nation (UPCN), et un avis du 9 avril 2008 de la Direction 



GB.306/7 

 

34 GB306_7_[2009-11-0121-01]-Fr.doc  

nationale des associations syndicales, qui avait été approuvé par la Sous-direction des 

associations syndicales, et dans lequel il est affirm® que lôinstitut ne compte pas de 

travailleurs affili®s ¨ lôAPOC. 

157. LôAPOC souligne quôaucune norme constitutionnelle, l®gale, r®glementaire ou 

administrative ne subordonne la retenue de cotisations à un domaine de représentation 

personnel ou territorial, et que la résolution n
o
 26 ®mane dôun haut fonctionnaire, le 

directeur national des associations syndicales. LôAPOC pr®cise que, lorsquôun syndicat 

b®n®ficie du statut syndical dans quelque domaine que ce soit, lôemployeur ne peut pas 

refuser dôagir en tant quôagent de retenue sôil y est autoris® par lôautorit® administrative du 

travail. Dans le cas de lôAPOC, il est manifeste que la r®solution en question ordonne ¨ 

lôemployeur de retenir les cotisations syndicales, la seule condition ®tant que les 

travailleurs vis®s par ces retenues soient affili®s ¨ lôentit® syndicale. Par cons®quent, la 

d®cision de lôinstitut est absolument ill®gitime ®tant donn® que, de fa­on inappropri®e, il 

est ®tabli que les travailleurs de lôorganisme ne rel¯vent pas du domaine de représentation 

compris dans le statut syndical, ce qui est tout à fait faux. 

158. En effet, selon lôAPOC, on affirme sans analyse approfondie que, dans lôinstitut, il nôy a 
pas dôeffectifs que le syndicat puisse repr®senter. Cela est inexact puisque le statut syndical 

accordé en vertu de la résolution n
o
 1037/05 pr®cise que lôassociation regroupe, en tant 

quôentit® syndicale du premier degr®, lôensemble du personnel des syst¯mes et entit®s de 

contr¹le, et de toutes les unit®s de v®rification interne. Lôorganisation plaignante indique 

que lôinstitut a notamment pour fonction de promouvoir et de r®glementer lôactivit® 

cinématographique dans tout le pays. De plus, il accorde des subventions et des prêts, ses 

ressources proviennent dôimp¹ts et il lui revient 40 pour cent des sommes perçues par le 

CONFER et des sommes issues de la vente de billets de cinéma dans trois salles. Du point 

de vue organique, il compte une unit® de v®rification interne et a lôobligation de donner des 

informations sur lôacquisition de biens et sur la passation de contrats. Cette entité fournit 

des informations et exerce un contr¹le sur les subventions et cr®dits que lôinstitut accorde 

afin que les objectifs fix®s soient r®alis®s. En fait, toutes les structures de lôEtat, en 

particulier ses sociétés et instituts, ont des fonctions de vérification et de contrôle que tous 

les travailleurs et leurs sup®rieurs hi®rarchiques accomplissent: dôune part, elles proc¯dent 

¨ des contr¹les et, dôautre part, elles font lôobjet de contr¹les. Par cons®quent, elles 

rel¯vent du domaine de repr®sentation de lôAPOC. 

159. La d®cision de lôinstitut qui est contest®e, ¨ savoir celle de cesser de retenir les cotisations 
syndicales en faveur de lôAPOC sur les r®mun®rations per­ues par les affili®s, ce quôil 

faisait en tant quôemployeur, est tout ¨ fait arbitraire au regard des dispositions de la loi 

n
o
 23551 et des normes de lôOIT mentionn®es pr®c®demment. A lô®vidence, la d®cision qui 

est contestée, à la lumière des dispositions de la convention n
o
 151, soumet à des 

conditions la liberté syndicale des travailleurs affiliés et, par ailleurs, entrave de façon 

inadmissible lôexercice de la fonction de repr®sentation de lôAPOC. La d®cision arbitraire 

de cesser dôagir en tant quôagent de retenue, alors que côest un droit inali®nable de toute 

association syndicale dotée du statut syndical en ce qui concerne les cotisations de ses 

affili®s, et que côest un droit irr®vocable de lôemployeur, est une mesure qui compromet 

lôind®pendance que doivent avoir les organisations de fonctionnaires vis-à-vis du pouvoir 

administratif. En effet, au regard de lôarticle 5, paragraphe 2, de la convention n
o
 151, la 

mesure qui est contest®e constitue une ing®rence manifeste de lôemployeur car elle affecte 

le fonctionnement de lôassociation syndicale. LôAPOC affirme que, manifestement, la 

décision de cesser les retenues sur les rémunérations des affiliés a pour finalité de favoriser 

lôaction dôune autre organisation syndicale au sein de lôinstitut. Cela constitue une pratique 

déloyale et une violation de la liberté syndicale. 
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Cour des comptes de la province de Tucumán 

160. Lôorganisation plaignante indique que deux associations se sont constitu®es au sein de la 
Cour des comptes de la province de Tucumán. Elles ne sont pas dotées du statut syndical 

accordé dans le cadre de la loi n
o
 23551, ce qui a été mis à profit pour ne pas donner suite 

aux r®clamations l®gitimes quôelles formulaient. Aussi lôAssociation du personnel des 

organismes de contrôle (APOC), section de Tucumán, a-t-elle ®t® cr®®e et, ¨ lôissue dôun 

vote licite qui sôest tenu le 1
er
 novembre 2007, lôactuelle commission de direction pr®sid®e 

par M. Óscar Armando Suárez a été élue. Cela a conduit le président de la Cour des 

comptes de Tucum§n ¨ devenir lôinstigateur dôun abus de pouvoir qui sôest traduit par le 

harc¯lement au travail de dirigeants syndicaux et dôaffili®s de lôAPOC.  

161. LôAPOC indique que les actes de discrimination, dôobstruction et de harc¯lement ¨ 
caract¯re politique et antisyndical, et de violence au travail ¨ lôencontre de ses dirigeants, 

dont est responsable le président de la Cour des comptes de la province, ont été dénoncés 

devant les organismes publics comp®tents. Toutefois, ¨ ce jour, aucune r®ponse nôa ®t® 

donnée pour contrecarrer la grande violence dont les affiliés sont victimes. Le tribunal a 

refus® dôentendre les affili®s de lôAPOC et les membres de sa commission de direction qui 

voulaient pr®senter des r®clamations. Il nôa pas r®pondu non plus aux requ°tes qui ont ®t® 

soumises, et a pris des mesures qui entravent lôactivit® syndicale. Concr¯tement, lôAPOC 

mentionne les actes suivants:  

A. Les indications et les textes portant sur le choix du syst¯me de pensions que lôAPOC 

a affich®s ¨ lôintention de lôensemble des agents de lôorganisme ont ®t® virtuellement 

détruits et retirés des panneaux vitrés utilisés à cette fin, ce qui empêche les 

travailleurs dôacc®der aux informations sur les prestations du syst¯me de pensions. 

B. Le président de la Cour des comptes refuse de fournir un espace pour informer les 

affiliés sur les questions syndicales, contrairement à ce que prévoit la législation 

applicable.  

C. La Cour des comptes nôapporte pas de r®ponse sur la n®cessit® que lôorganisation 

syndicale prenne connaissance des normes en vigueur sur les salaires et, tout 

particulièrement, sur la prolongation de la journée de travail en soirée. 

D. Le silence de la Cour des comptes équivaut a un refus tacite de donner suite à la 

demande visant ¨ obtenir pour lôensemble des employ®s une certaine proportion de 

logements dans le projet immobilier Lomas de Tafí.  

E. Par son silence, la Cour des comptes a refusé tacitement aussi de donner suite à la 

demande quôavait formul®e lôAPOC de lôaccompagner dans les d®marches men®es 

aupr¯s de lôentit® autonome çTucum§n turismoè pour obtenir un terrain ¨ El Cadillal, 

ce qui aurait permis de construire des logements analogues à ceux de Huerta Grande-

C·rdoba, comme cela est envisag® dans la lettre dôobjectifs de lôAPOC, section 

Tucum§n, que lôassembl®e des affili®s a approuv®e en mai 2007. A lô®chelle 

nationale, lôAPOC compte environ 8 000 affiliés. 

F. La Cour des comptes, par son silence, a refusé tacitement de donner suite à la 

demande de lôAPOC de lôaccompagner dans les d®marches n®cessaires pour 

b®n®ficier dôune pension ®quivalant ¨ 82 pour cent du salaire mobile. 

G. La Cour des comptes nôa pas respect® les dispositions de lôarticle 14 bis de la 

Constitution nationale en établissant une distinction entre les salaires des affiliés et 

ceux dôautres cat®gories dôagents, et son indiff®rence ¨ cet ®gard a suscit® le 

ressentiment de tous les agents. 
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H. Le président de la Cour des comptes ne prend pas en compte les revendications 

syndicales en vue dôune actualisation des salaires en faveur de ses agents et, depuis 

plusieurs années, son attitude porte préjudice aux salaires. En revanche, les 

rémunérations des magistrats ont été portées au niveau de celles des membres du 

pouvoir judiciaire, lesquels touchent actuellement des salaires mensuels bruts 

dépassant les 15 000 pesos. 

I. Cette attitude préjudiciable est devenue absurde lorsquôun retard dôenviron cinq mois 

du paiement de la différence due en ce qui concerne le premier salaire annuel 

complémentaire de 2007, qui avait été accordé par un décret du pouvoir exécutif, 

nô®tait motiv® que par le fait que lôAPOC faisait partie des syndicats qui avaient signé 

le procès-verbal.  

J. Il a ®t® d®cid®, de fa­on arbitraire et discriminatoire, dôexclure M. Rodolfo Torasso et 

M
me

 Olga Villalva, affiliés du régime de prolongation de la journée de travail en 

soirée dont bénéficient les autres agents de la Cour des comptes qui occupent des 

fonctions identiques. 

K. M
me

 Olga Villalva a dénoncé des persécutions ayant comporté des séquelles 

physiques et psychiques qui ont été constatées par le corps médical. Des actes de 

harcèlement au travail ayant ®t® diagnostiqu®s, elle a fait lôobjet dôun traitement.  

L. Le président de la Cour des comptes a décidé de remplacer les fonctions légales de 

vérificateurs des comptes que remplissaient MM. Óscar Juárez et Miguel Shedadi par 

celles dôenqu°teurs sociaux dans les localités de Trancas et J. B. Alberdi. Cette 

décision a eu pour ces personnes des conséquences physiques et psychiques, et le 

corps médical, après avoir diagnostiqué des actes de harcèlement au travail, les a 

soumises à un traitement. 

M. Le président de la Cour des comptes, commettant un abus de pouvoir, a rejeté toutes 

les requ°tes quôavaient formul®es les affili®s et dirigeants de lôAPOC pour travailler ¨ 

la foire annuelle de 2008, favorisant ainsi les travailleurs qui ne sont pas membres de 

lôassociation syndicale. Les autorités de la Cour des comptes promeuvent une 

association dôagents (APeTCRA) qui nôest pas dot®e du statut syndical et, r®cemment, 

elles ont reçu les dirigeants de cette association mais ont refusé de recevoir les 

dirigeants de lôAPOC.  

N. Le président de la Cour des comptes, poursuivant ses actes de persécution, a décidé, 

sans consultation, de modifier la prolongation de la journée de travail en soirée. 

O. Le président de la Cour des comptes a continué de porter atteinte à la dignité des 

travailleurs en décidant de remplacer les feuilles de présence par des cartes 

magn®tiques pour contr¹ler lôheure dôentr®e et de sortie de ces travailleurs. 

P. Le président de la Cour des comptes, commettant un abus de pouvoir, a décidé des 

hausses salariales discrétionnaires sans respecter la pyramide des salaires. Il a décidé 

pour les travailleurs intellectuels des hausses inférieures en proportion à celles 

accordées au reste du personnel. 

Q. Le président de la Cour des comptes a refusé à maintes reprises, de façon expresse ou 

tacite, dôaccorder les cong®s syndicaux quôavaient demand®s les dirigeants de la 

section de Tucumán, violant ainsi les dispositions en vigueur, non seulement celles de 

lôarticle 48 de la loi n
o
 23551 mais aussi celles de lôarticle premier de la loi n

o
 6107 

qui dispose ce qui suit: çLe personnel de lôadministration publique provinciale, 

centralisée ou décentralisée, et des entités autarciques, et les membres des conseils de 

direction ou des commissions dôorganisations syndicales dotées du statut syndical 



GB.306/7 

 

GB306_7_[2009-11-0121-01]-Fr.doc  37 

auront le droit de bénéficier de congés syndicaux payés pendant la durée de leur 

mandat, ¨ condition de ne pas recevoir une r®tribution de lôorganisation syndicale 

respective. Un congé sera accordé pour 1 000 affiliés, et cinq au maximum par 

entité.» 

R. En ce qui concerne les plaintes pour harcèlement au travail, le corps médical de la 

surintendance de lôART a ®mis le diagnostic que les travailleurs mentionn®s qui 

®taient affili®s ¨ lôAPOC souffraient de sympt¹mes de harc¯lement au travail. 

S. Le président de la Cour des comptes, par des mesures indiscutables de persécution et 

de discrimination antisyndicale, a accordé environ 40 promotions. Lôensemble des 

affili®s de lôAPOC ont ®t® exclus de ces promotions alors que leur situation était 

identique à celle des personnes qui en ont bénéficié. Cela a été le cas des membres de 

la commission de direction. Il a été imposé à une de ces personnes, pour bénéficier 

dôune promotion, de se d®saffilier de lôAPOC et, pour des raisons alimentaires 

imp®rieuses, elle a d¾ accepter. Il sôagit de M
me

 Patricia Escudero qui sôest d®saffili®e 

de lôorganisation et a renonc® ¨ son poste de membre suppl®ant de la commission de 

direction. Auxiliaire administrative (catégorie 18, niveau II), elle a été promue 

fonctionnaire (catégorie 19, niveau II). Au regard de lôarticle 53, alinéa c), de la loi 

n
o
 23551, il sôagit dôune çpratique d®loyale de lôemployeurè. 

T. Le secr®taire dôEtat au travail de la province a ®mis la r®solution n
o
 061 de 2008 qui 

rejette les r®clamations formul®es par lôAPOC et qui, par cons®quent, ne prend pas en 

compte le statut syndical de lôassociation. Cette d®cision administrative constitue non 

seulement une autre d®monstration dôabus de pouvoir, mais aussi une violation 

ouverte des normes en vigueur. En effet, côest le minist¯re du Travail de la nation qui 

accorde le statut syndical et qui, en définitive, doit se prononcer à ce sujet. 

162. LôAPOC indique que, pour ces raisons, elle a port® plusieurs plaintes devant le secr®tariat 
dôEtat au travail de la province, le minist¯re du Travail de la nation, le secr®tariat dôEtat 

aux droits de lôhomme de la province, la Commission des droits de lôhomme de 

lôassembl®e l®gislative de Tucum§n, le service du d®fenseur du peuple de Tucum§n, le 

secrétariat aux droits de lôhomme de la nation et la d®l®gation de Tucum§n de lôInstitut 

national contre la discrimination, la xénophobie et le racisme (INADI). Elle ajoute que, 

comme si tous ces actes de discrimination et de violence au travail qui ont fait lôobjet de 

plaintes ne suffisaient pas, les autorités du travail ont modifié plusieurs fois les fonctions 

de M. H®ctor V§squez Villada, secr®taire aux finances et aux proc®dures de lôAPOC-CPN. 

Il a même été décidé, de façon absurde, de modifier le règlement interne de la Cour des 

comptes pour créer un département chargé des services consultatifs sur les questions 

fiscales et pr®visionnelles afin de lui en confier la direction. Il ne disposait que dôun seul 

agent et était confiné dans un bureau qui, précédemment, servait de salle de bains et était 

d®pourvu dô®clairage et de ventilation. LôART a d®nonc® ce fait. Elle est intervenue et a 

recommand® ¨ lôorganisme de faire en sorte que cet endroit dispose des conditions 

minimales de salubrité. De plus, dans le cadre de la stricte observation de ses obligations 

professionnelles en tant que chef du département des questions fiscales, le 3 décembre 

2007, ce dirigeant syndical a exprimé dans une note ses doutes quant à la légalité des actes 

administratifs quôavait pris la Cour des comptes de la province et qui portaient sur 

lôexon®ration du paiement de lôimp¹t sur le revenu. Par repr®sailles, il a ®t® exclu du 

r®gime de prolongation de la journ®e de travail lôapr¯s-midi dont bénéficient tous les chefs 

de la cour. Cette décision se traduit par une baisse de 30 pour cent de ses revenus, sans 

motif ni justification, en violation flagrante des dispositions de lôarticle 52 de la loi 

n
o
 23551. Cette situation a entraîné pour M. Héctor Vásquez Villada des problèmes 

physiques et psychiques et, des actes de harcèlement au travail ayant été diagnostiqués, il a 

subi un long traitement. 
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Cour des comptes de la province de Córdoba 

163. LôAPOC affirme que, ¨ la suite dôune d®cision arbitraire et ill®gale, la Cour des comptes de 
la province de Córdoba refuse de retenir les cotisations syndicales des affiliés de 

lôorganisation syndicale. 

Entit® de r®glementation de lô®lectricit® (ENRE) 

164. LôAPOC indique quôelle repr®sentait ses affili®s et les travailleurs en g®n®ral ¨ la 
commission de négociation de la convention collective de lôENRE. LôAPOC affirme que, ¨ 

la suite dôun avis incorrect sur le statut syndical de lôAPOC, de lôUnion du personnel civil 

de la nation (UPCN) et de lôAssociation des travailleurs de lôEtat (ATE), la Sous-direction 

des associations syndicales, sans compétence pour le faire ni motif justifiant sa décision, a 

estim® que lôAPOC nôest pas en mesure de repr®senter les travailleurs de lôENRE. En effet, 

elle a affirm®, sans proc®der ¨ une analyse approfondie, quôil nôy a pas ¨ lôENRE 

dôeffectifs qui puissent °tre repr®sent®s par lôAPOC. Cela est inexact, ®tant donn® que le 

statut syndical accord® ¨ lôAPOC en vertu de la r®solution n
o
 1037/05 pr®cise quôelle 

regroupe, en tant quôorganisation syndicale du premier degr®, lôensemble du personnel des 

syst¯mes et entit®s de contr¹le, et de toutes les unit®s de v®rification interne. LôAPOC 

indique que la loi n
o
 24065 ®tablit les fonctions et comp®tences de lôentit® de 

réglementation, à savoir: faire respecter la loi; prévenir les pratiques anticoncurrentielles, 

monopolistes ou discriminatoires; publier les principes généraux que les transporteurs 

doivent appliquer; d®terminer les conditions dôoctroi de concessions; organiser les 

audiences publiques; veiller ¨ la protection de lôenvironnement; r®glementer les procédures 

dôapplication de sanctions et appliquer des sanctions. La direction a, entre autres, les 

fonctions suivantes: superviser lôapplication des normes pr®vues par la loi; formuler le 

budget et contrôler elle-même sa gestion financière, conformément à la nature de 

lôorganisme. Lôorganisation plaignante souligne quô¨ la lecture de toutes ces normes il est 

évident que son objectif est la supervision et le contrôle et que, par conséquent, elle 

recouvre le statut de lôAPOC. Enfin, lôAPOC indique que la Direction nationale des 

associations syndicales se borne à donner des informations et que, à ce jour, ni le 

secr®tariat au travail ni le minist¯re du Travail, de lôEmploi et de la S®curit® sociale ne se 

sont prononcés. 

B. Réponse du gouvernement 

165. Dans sa communication en date du 28 ao¾t 2009, le gouvernement d®clare quôil ressort de 

lôexamen des situations expos®es par lôorganisation plaignante que celle-ci ne dispose pas, 

en lôesp¯ce, dôun domaine de repr®sentation personnel ou territorial, eu ®gard ¨ lôexistence 

dôune organisation syndicale plus repr®sentative ¨ laquelle la l®gislation nationale 

reconnaît certains droits, tels que celui de négocier collectivement ou le droit de retenir sur 

les salaires les cotisations syndicales. De ce fait, si lôorganisation plaignante peut 

effectivement, dans ces cas, représenter ses affiliés et percevoir leur cotisation syndicale, 

elle ne dispose pas ï pour nô°tre dot®e que dôun simple enregistrement du syndicat et non 

du statut syndical ï des droits quôelle pr®tend soi-disant exercer, faute dôavoir la capacit® 

juridique suffisante à cet effet. 

166. Le statut syndical n
o
 534 octroy® ¨ lôAPOC est destin® ¨ regrouper lôensemble des 

personnels des systèmes et entités de contrôle internes, externes et de réglementation de 

lôactivité économico-financi¯re de lôEtat national, dans le cadre du service de v®rification 

g®n®rale de la nation, de lôAssociation syndicale g®n®rale de la nation et de toutes les 

unit®s de v®rification interne dont la zone dôintervention porte sur la ville de Buenos Aires 

et la province de Santa Fe. Dans le cadre susmentionn®, lôorganisation plaignante dispose 

des pleins droits, en tant quôentit® la plus repr®sentative, de n®gocier collectivement et 
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dôexiger la retenue des montants que les affili®s doivent verser au titre des cotisations 

syndicales. 

167. Le gouvernement indique quôil convient de remarquer que lôorganisation plaignante ne 
conteste pas la l®gislation nationale sur les associations syndicales, mais quôelle se pr®vaut 

de celle-ci pour dire quôelle b®n®ficie du statut syndical. Lôassociation syndicale ne met 

pas non plus en question la r®solution mentionn®e et sa port®e, tel quôindiqu®. Les 

situations quôelle d®nonce se bornent ¨ une question dôordre administratif puisque, sôil 

croit °tre lôentit® la plus représentative dans ces hypothèses, le syndicat devrait demander 

lôextension du statut juridique dans le domaine de repr®sentation personnel comme dans le 

domaine de représentation territorial. 

168. Concernant chaque situation particuli¯re d®nonc®e par lôorganisation plaignante, le 

gouvernement d®clare ce qui suit. Concernant la plainte d®pos®e contre lôInstitut national 

du cin®ma et des arts audiovisuels (INCAA), le gouvernement indique que, ainsi quôil a ®t® 

dit pr®c®demment, le statut syndical de lôAPOC ne sô®tend pas au personnel de cet institut 

®tant donn® que ce dernier nôest pas un organe de contr¹le de lôactivit® ®conomico-

financi¯re de lôEtat national, du domaine du service de v®rification g®n®rale de la nation, 

de lôAssembl®e syndicale g®n®rale de la nation et de toutes les unités de vérification 

interne. La loi exige une correspondance totale entre la retenue requise et le domaine de 

représentation personnel et territorial du syndicat, puisque toute retenue effectuée sur les 

émoluments du travailleur doit lô°tre avec un crit¯re restrictif, qui veille ¨ la protection du 

salari®, et nôest permise que lorsque le syndicat est le plus repr®sentatif. De ce fait, de 

lôavis du gouvernement, on ne peut pas dire quôil y ait eu une quelconque violation de la 

libert® syndicale du fait de lôexigence de cette correspondance avec le domaine de 

repr®sentation personnel et territorial, puisquôil nôest pas certain, comme cela ®tait soutenu, 

que la possibilit® dôintervenir en tant quôagent de retenue soit ind®pendante du domaine de 

repr®sentation personnel et de la port®e de lôactivit® fix®e par les statuts. 

169. Le gouvernement déclare que, en suivant le raisonnement de la partie adverse, on pourrait 

obliger tout employeur ¨ proc®der ¨ des retenues quelle que soit lôorigine de lôaffiliation 

syndicale, ce qui pourrait aboutir à une confiscation du salaire des travailleurs, en 

particulier de celui qui nôaurait pas donn® son consentement ou qui ne serait li® par aucune 

appartenance syndicale, ce qui ne r®siste pas ¨ lôanalyse du point de vue de la liberté 

syndicale, qui est ind®pendante de la position adopt®e au sujet de lôarticle 38 de la loi 

n
o
 23551. 

170. Concernant les allégations en relation avec la Cour des comptes de la province de 

Tucumán, le gouvernement signale que la section de Tucum§n de lôAPOC a b®n®fici® 

uniquement de lôenregistrement syndical et non du statut syndical dans cette province. Il 

indique en outre que la Cour des comptes ®tant un organisme autonome dôune province du 

pays, le ministère du Travail de la nation, en vertu des principes constitutionnels de 

séparation des pouvoirs et de régime fédéral de gouvernement, a porté à la connaissance de 

ladite cour la teneur des plaintes d®pos®es par lôorganisation plaignante et lôa invit®e ¨ 

établir les éléments à décharge quôelle estimerait opportuns. Par une note du 16 juin 2009, 

le président de la Cour des comptes de Tucumán présente sa réponse à chacune des 

imputations faites par lôAPOC, dont le d®tail est donn® ci-après.  

171. La Cour des comptes nie la totalité des allégations de lôAPOC et d®clare que la plainte 

manque de substance et de fondement pour para´tre s®rieuse car il ne sôagit que de 

d®clarations g®n®riques de situations subjectives pr®sum®es. La cour signale que lôAPOC, 

section de Tucum§n, nôa pas le statut syndical et quôil sôagit dôune repr®sentation 

administrative de lôAPOC nationale. Elle d®clare quôil convient de souligner la fa­on 

dôagir malveillante, contraire ¨ la bonne foi et trompeuse, de quelques affili®s ¨ lôAPOC de 

Tucumán, ainsi que de leurs autorités nationales, attendu quôils ont induit en erreur les 
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autorités de la Cour des comptes de Tucumán en invoquant, pour commencer, un statut 

syndical dont ils ne jouissent pas dans le cadre de la province de Tucumán et, de même, en 

demandant des congés et des permis pour des activités syndicales en ayant pleinement 

conscience et connaissance du fait quôils nôy ont pas droit, situation dont la cour a eu 

connaissance ultérieurement. La Cour des comptes, afin de connaître la situation juridique 

de ces employés affili®s ¨ lôAPOC, a demand® des informations aux organismes ayant 

sp®cifiquement comp®tence, dôo½ il ressort que lôAPOC, section de Tucum§n, ne dispose 

pas de statut juridique pour agir dans le cadre de la province de Tucumán. 

172. En effet, le défaut de statut juridique de lôAPOC, section de Tucum§n, ressort de mani¯re 

incontestable du rapport établi le 18 avril 2008 dans lôenqu°te n
o
 1-236-631848-2008 par la 

Direction nationale des associations syndicales dépendant du ministère du Travail, de 

lôEmploi et de la Sécurité sociale de la nation, dans lequel elle affirme: «2) que, dans le 

cadre de la province de Tucum§n, lôentit® ï Association du personnel des organismes de 

contrôle (APOC) ï nôa ni enregistrement ni statut, et nôa d¯s lors pas comp®tence pour 

exercer la représentation individuelle et/ou collective des travailleurs appartenant aux 

organismes de contrôle économico-financier de la provinceè. A partir de lôinformation 

donn®e par le minist¯re du Travail de la nation, il appara´t clairement que lôAPOC, section 

de Tucumán, ne possède pas de statut juridique dans le cadre territorial de la province de 

Tucum§n et, si elle poss¯de effectivement un domaine statutaire pour lôensemble du 

territoire national, il lui permet seulement dôaffilier les travailleurs, sans que cela 

nôimplique que ses affili®s jouissent des immunit®s et des pr®rogatives que la loi sur les 

associations syndicales confère aux autorités des associations syndicales ayant un statut 

syndical. Le rapport susmentionn® confirme que lôAPOC, section de Tucum§n, nôa pas de 

statut syndical et que, de ce fait, ses autorités ne sont pas protégées par la tutelle syndicale 

que la loi pr®cit®e conc¯de aux autorit®s dôassociations syndicales effectivement dot®es 

dôun tel statut. 

173. Selon la cour, dans la résolution minist®rielle qui accorde le statut syndical ¨ lôAPOC, ces 

domaines de repr®sentation personnel et territorial sont clairement pr®cis®s, et côest 

justement le domaine territorial du statut syndical qui fait d®faut ¨ lôAPOC, section de 

Tucumán, étant donné que la résolution n
o
 511 du ministère du Travail de la nation indique 

express®ment que le statut syndical est conc®d® ¨ lôentit®: ç... qui regroupe exclusivement 

les agents de la Cour des comptes de la nation, avec la capitale fédérale comme zone 

dôintervention» (art. 1). La cour fait savoir que, après diverses formalités administratives, 

le 6 mai 2008, le ministère du Travail de la nation a pris la résolution n
o
 451, qui reconnaît 

ç... ¨ lôAssociation du personnel des organismes de contr¹le lôextension du domaine 

dôintervention au titre de lôenregistrement syndical ¨ tout le personnel qui exerce ses 

fonctions dans le cadre dôune relation de d®pendance avec: la Cour des comptes de la 

province de Jujuy, la Cour des comptes de la province de San Juan et la Cour des comptes 

de la province de Tucum§n; avec un domaine dôintervention dans les provinces de Jujuy, 

San Juan et Tucumán» (art. 1). Dans la m°me r®solution, il est stipul® que çcela nôimplique 

pas la modification des domaines dôintervention personnel et territorial reconnus en temps 

opportun au titre du statut syndical par cette autorité compétente» (art. 1 in fine). A cet 

®gard, il ressort que, si lôAPOC, section de Tucum§n, avait le statut syndical, on ne 

comprendrait pas pour quelle raison le ministère du Travail de la nation lui reconnaîtrait, le 

6 mai 2008, lôextension de son domaine dôintervention au titre de lôinscription syndicale, 

en expliquant express®ment que cela ç... nôimplique pas la modification des domaines 

dôintervention personnel et territorial reconnus en temps opportun au titre du statut 

syndical par cette autorit® comp®tenteè. Elle indique ®galement que cette r®solution nôa 

jamais été notifiée à la Cour des comptes de la province, charge qui, conformément à la loi 

sur les associations syndicales, incombe ¨ lôassociation syndicale. 
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174. La cour ajoute que la résolution n
o
 451 susmentionn®e reconna´t ç... ¨ lôAssociation du 

personnel des organismes de contr¹le lôextension de son domaine dôintervention, au titre 

de lôenregistrement syndical, ¨ tout le personnel qui exerce ses fonctions dans le cadre 

dôune relation de d®pendance avec: la Cour des comptes des provinces de Jujuy, San Juan 

et Tucumán». Il ressort de la règle précitée que les affiliés cotisants exigés par les statuts 

de lôAPOC se r®f¯rent nécessairement aux employés de la Cour des comptes de la province 

de Tucum§n. A partir de l¨, sôil d®coule du statut m°me de lôAPOC (quôils ne peuvent 

prétendre ignorer) que, pour constituer une section, un minimum de 30 affiliés cotisants est 

exigé (art. 93) et si, comme il est ®tabli dans les registres de cette cour, lôAPOC, section de 

Tucumán, ne compte pas 30 affiliés depuis le 22 novembre 2007, les dispositions de 

lôarticle 137 du statut de lôAPOC sont alors applicables, celles-ci stipulent: «Lorsquôune 

section d®j¨ constitu®e, pour quelque raison que ce soit, nôatteint pas le minimum dôaffili®s 

indiqu® dans lôarticle 93, elle ne perd pas sa qualité de section tant que 180 jours ne se sont 

pas ®coul®s ¨ compter de la survenue du fait ...è; ¨ quoi lôarticle 138 ajoute que: «une fois 

écoulés les 180 jours vis®s ¨ lôarticle pr®c®dent sans que le nombre minimum dôaffili®s 

exig® dans lôarticle 93 nôait ®t® retrouv® pendant ce d®lai, la section deviendra alors une 

repr®sentation administrative de lôAPOC ...è Ledit d®lai sôest ®coul® et lôAPOC, section de 

Tucumán, compte seulement 11 affili®s (ce que ne peut ignorer ni lôAPOC, section de 

Tucum§n, ni lôAPOC nationale). Il ressort sans ambiguµt® des r¯gles cit®es que lôAPOC, 

section de Tucumán, est une simple repr®sentation administrative de lôAPOC nationale; de 

ce fait, ses affiliés ne peuvent ni prétendre aux ni se prévaloir des charges et prérogatives 

syndicales qui légalement ne leur appartiennent pas. Cette situation a été portée à la 

connaissance du ministère du Travail de la nation par une communication n
o
 1.247.751/07, 

sans quôaucune r®ponse ¨ la situation d®nonc®e nôait ®t® obtenue ¨ ce jour. 

175. Elle affirme quôil existe ¨ la Cour des comptes une autre organisation syndicale plus 
représentative, mais que la Cour des comptes de la province de Tucum§n respecte dôune 

mani¯re absolue la libert® syndicale de ses employ®s et, ainsi que lôorganisation plaignante 

le reconnaît elle-m°me, côest dans ce cadre que fonctionnent lôAPeTCRA, une association 

syndicale dotée dôun simple enregistrement, et le cercle des professionnels. Les deux 

associations nôont jamais eu aucun probl¯me dans leurs relations avec les autorit®s de la 

cour, cette dernière prenant en compte et remédiant à leurs inquiétudes dans la mesure de 

ses possibilités. 

176. La cour indique, en relation avec les faits concrets allégués, que ce que soutient 

lôorganisation plaignante est inexact, ¨ savoir que la Cour des comptes a refus® dôentendre 

les affili®s et/ou les dirigeants de lôAPOC, comme il est ®galement inexact quôil nôait ®t® 

r®pondu ¨ aucune des requ°tes soumises et que des mesures sôing®niant ¨ entraver 

lôactivit® syndicale aient ®t® prises. Concr¯tement, elle fait ®tat des points suivants: 

A. Concernant lôemp°chement dôacc®der aux informations relatives aux indications et 

aux textes portant sur le choix du syst¯me de pensions qui, selon lôAPOC, avaient ®t® 

affichés pour information dans des panneaux vitrés et ont ensuite été détruits, la cour, 

par lôinterm®diaire du secr®tariat administratif qui est lôinstance compétente pour 

toutes les questions de personnel, a communiqué par des circulaires adressées aux 

autorités départementales et à leur personnel toute question ayant un rapport avec le 

système de pensions, et ce sans préjudice des informations proposées par les 

différentes entités syndicales qui jouent un rôle au sein de la Cour des comptes. 

B. Il est inexact que les associations syndicales ne disposent pas, dans le cadre de la 

Cour des comptes, dôun espace pour publier et informer des questions en relation avec 

leurs activités. Cet espace fonctionne dans le bureau du personnel par lequel transitent 

quotidiennement tous les employ®s pour enregistrer lôheure dôentr®e et de sortie de 

lôorganisme. Lôespace en question a ®t® utilis® sans probl¯me par lôAPOC. 
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C. Concernant les dispositions réglementaires en vigueur en matière de salaires, celles-ci 

découlent du règlement intérieur et du statut destiné au personnel de la Cour des 

comptes, les deux instruments étant de notoriété publique et se trouvant à la 

disposition de tous les employ®s de lôorganisme. Il en va de m°me du r®gime de 

prolongation de la journée de travail, qui est accordé en fonction des besoins de 

fonctionnement de lôorganisme, comme il sera expliqu® plus loin. 

D. et E. Au sujet de ce qui est indiqué dans ces points concernant la gestion de logements 

dans le projet immobilier çLomas de Taf²è et lôobtention dôun terrain par 

lôinterm®diaire de lôentit® autonome çTucum§n turismoè pour la construction dôun 

ensemble de logements, pour une question dôordre purement ®thique, qui est le nord 

qui guide les actions individuelles des membres et de lôinstitution de la Cour des 

comptes de Tucum§n, la cour consid¯re quôil est totalement contraire ¨ cette ®thique 

de gérer des appartements ou des terrains aupr¯s de services ou dôorganismes qui sont 

contrôlés par elle-m°me. Lôorganisme de contr¹le ne doit °tre en dette dôaucune sorte 

envers lôorganisme contr¹l®. A cet ®gard, la cour indique que la fa­on dôagir des 

agents en question viole de manière flagrante les dispositions expresses de son statut 

lorsque, faisant mention des obligations incombant au personnel dans son article 37, 

alinéa p), ils d®clarent çsôexcuser dôintervenir dans tout ce qui pourrait donner lieu ¨ 

des interprétations de partialité ou en cas dôexistence dôincompatibilit® de toute 

natureè et instaure les interdictions de lôarticle 41, dans ses alinéas i) et f). 

F. Concernant ce point, il nôappara´t pas que lôorganisation plaignante ait r®alis® une 

quelconque d®marche pour lôobtention dôune pension équivalant à 82 pour cent du 

salaire mobile pour les employ®s de la Cour des comptes, ce qui dôailleurs, m°me sôil 

sôagit bien dôune aspiration partag®e, ®chappe ¨ la comp®tence de d®cision des 

membres de lôorganisme puisquôelle est du ressort exclusif de la présidence de la 

nation. Sans préjudice de tout ce qui a été précisé et même si cela semble être une 

lapalissade, la cour indique que les pr®tentions affich®es par lôAPOC dans les points 

D, E et F sortent des fonctions spécifiques revenant à la Cour des comptes et se 

limitent strictement ¨ lôaction syndicale. 

G. Concernant ce qui est mentionné dans ce point, les organisations plaignantes utilisent 

certains éléments de vérité pour présenter leurs dénonciations fallacieuses. En effet, si 

lôon se r®f¯re ¨ lôarticle 14 bis de la Constitution nationale, notamment là où il est dit 

quô¨ un travail ®gal doit correspondre une r®mun®ration ®gale, lô®galit® de traitement 

demand®e nôest pas de notre comp®tence, et lôexplication concr¯te de la situation est 

la suivante: un groupe dôemploy®s de la cour a obtenu par la voie judiciaire une 

reconnaissance dôune çengancheè salariale, qui est exclusivement applicable aux 

employ®s cit®s dans lôarr°t en question et ne sô®tend pas aux autres employ®s, et ce 

dôautant quôil existe des employ®s dont la revendication a ®t® rejet®e et dôautres qui 

nôen ont pr®sent® aucune. Il convient de pr®ciser que le groupe qui a vu sa 

revendication accept®e lôa emport® uniquement pour une question de proc®dure. 

Lôarr°t qui a reconnu leurs droits est devenu d®finitif du fait de lôexpiration du d®lai 

imparti pour faire appel de la d®cision, ce qui ne sôest pas produit dans les autres cas. 

Concernant ce qui est indiqu®, le principe dô®galit® vis® ¨ lôarticle 16 de la 

Constitution nationale, qui veut quôun traitement ®gal soit accord® dans des 

conditions ®gales, sôapplique, ce qui invalide lôaffirmation de lôorganisation 

plaignante. 

H. Concernant à présent la thèse soutenue dans ce point de la plainte, il convient de 

signaler que lô®galit® du salaire des membres de la Cour des comptes avec celui des 

membres de la Cour supr°me de justice de la province est une disposition dôordre 

constitutionnel (art. 79 de la Constitution provinciale) et non une faculté de la Cour 

des comptes, comme lôorganisation plaignante tente malhonnêtement de le faire 

croire. Il faut encore ajouter que, pour ce qui a trait aux salaires du personnel de 
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lôorganisme, ils sont soumis aux termes de lôaccord pass® avec le syndicat 

(APeTCRA) et le cercle des professionnels et suivent le rythme des augmentations du 

personnel du pouvoir judiciaire provincial. On en d®duit donc que, loin dôavoir une 

politique destructrice pour les salaires de ses employés, la cour veille à la défense des 

m°mes augmentations garanties et dôun montant ®gal à celles du pouvoir judiciaire. 

I. Concernant le retard de cinq mois du paiement de la différence due au titre du premier 

salaire annuel complémentaire (SAC) de 2007, il est précisé que la Cour des comptes 

®tant un organe ext®rieur au pouvoir dot® de lôautonomie fonctionnelle et de lôautarcie 

financi¯re, les dispositions salariales fix®es pour lôadministration publique en g®n®ral 

ne la touchent pas. Ainsi, le procès-verbal de lôaccord sign® par lôAPOC ne pouvait 

pas lier la cour qui, lorsque sa situation budg®taire lôa permis, a adh®r® ¨ 

lôaugmentation en question. En ce qui concerne lôall®gation selon laquelle lôAPOC 

repr®sente dôautres organismes de contr¹le dans la province, on se reportera ¨ ce qui a 

été dit au début de la présente réponse quant au fait quôelle nôa pas de statut juridique 

dans le cadre de la province de Tucum§n et que sa reconnaissance au titre dôun simple 

enregistrement (résolution n
o
 451) limite son action à la Cour des comptes de la 

province. 

J. Concernant ce qui est dénoncé dans ce paragraphe et qui est qualifi® dôçexclusion 

arbitraire et discriminatoire du r®gime de prolongation lôapr¯s-midi de la journée de 

travail» des comptables M. Torasso et M
me

 Villalva, ces qualificatifs sont rejetés car 

ils sont loin de la vérité et de la réalité du régime de prolongation horaire. En effet, 

aussi bien lôinclusion que lôexclusion des agents de la cour dans ledit r®gime reposent 

sur trois arguments, un de forme et deux de fond: 1) Sur la forme: lôoctroi comme 

lôarr°t du b®n®fice de la prolongation horaire est une faculté de la présidence de la 

Cour des comptes qui se mat®rialise par une d®cision de la pr®sidence. Il sôagit dôune 

faculté potestative, basée sur des raisons de service et des besoins de fonctionnement 

de lôinstitution et accord®e ¨ la demande des chefs de département. Le régime de 

bonification au titre de la prolongation horaire a ®t® mis en îuvre ¨ la Cour des 

comptes de la province par un accord n
o
 111 HTC-1994, et il sôagit dôune facult® 

octroyée du ressort exclusif et exhaustif de la présidence de la cour, dont le caractère 

discrétionnaire est régi par le règlement intérieur, chapitre III, article 7, point d), du 

personnel. Lô®valuation des besoins du service et les conditions, lôefficacit®, etc., des 

personnes qui doivent y pourvoir sont de nature extraordinaire et sont réservées de par 

la loi au pr®sident de la cour, dont lô®valuation se base sur les avis pr®alables des 

chefs départementaux. 2) Sur le fond: a) sur le plan budgétaire, la prolongation 

horaire est donnée à la ligne budgétaire 130 (services extraordinaires), qui est une 

ligne à laquelle le législateur peut ou non affecter un crédit budgétaire dans le cadre 

du budget g®n®ral. Sôil le fait, ce cr®dit budg®taire ne garde pas n®cessairement une 

relation avec lôensemble des postes étant donné que cette ligne budgétaire tire sa 

raison dô°tre de besoins extraordinaires du service de lôorganisme. Par cons®quent, la 

prolongation horaire nôentre pas dans le salaire et, de ce fait, elle ne produit aucun 

droit acquis quel quôil soit, puisque son caractère extraordinaire provient de la nature 

budgétaire en question de la rubrique prolongation horaire; b) eu égard à la variation 

des besoins du service de lôinstitution et des ressources disponibles, les diff®rentes 

présidences de la cour ont accordé et supprimé la prolongation horaire au personnel, y 

compris en modifiant les pourcentages y afférents. Pour des raisons opérationnelles, 

le r®gime de prolongation horaire ne sôapplique pas pour le moment ¨ 55 employés, 

sur un ensemble de postes de 266 employés, soit plus de 20 pour cent du personnel. 

On voit donc que lôexclusion des professionnels en question du r®gime de 

prolongation horaire ne saurait en aucun cas °tre qualifi®e dôacte arbitraire et/ou 

discriminatoire, puisquôil nôest rien dôautre que la cons®quence des besoins 

op®rationnels et de fonctionnement de lôorganisme. 
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K. En ce qui concerne la dénonciation de persécutions présentée par la comptable 

M
me

 Olga Villalva, une enquête administrative a été diligentée afin de tirer au clair les 

faits dénoncés. Par la résolution n
o
 436/2009, lôenqu°te a conclu en ordonnant le 

classement de lôaffaire, sans retenir aucune charge ®tant donn® que les preuves 

apport®es nôont pas permis de confirmer les faits ayant donn® lieu ¨ cette plainte. 

L. Relativement ¨ la plainte pr®sent®e dans ce point, la cour d®clare que lôattribution de 

tâches et/ou de fonctions est du ressort exclusif des chefs départementaux dont 

dépendent les vérificateurs des comptes de la cour, parmi lesquels se trouvent 

MM. Juárez et Shehadi. Il est pr®cis® quôils ont, dans tous les cas, exerc® des 

fonctions spécifiques de vérificateurs des comptes, qui comprennent notamment 

celles de proc®der ¨ des v®rifications; dôanalyser in situ et de conseiller les communes 

rurales; dôagir en qualité de vérificateurs des comptes délégués dans les différentes 

d®l®gations de cette cour aupr¯s de lôadministration publique; et, en vertu de lôaccord 

signé en son temps avec le réseau fédéral de contrôle public dont font partie toutes les 

Cours des comptes et tous les organes et organismes publics de contr¹le dôEtat de la 

République argentine associés au secrétariat permanent des Cours des comptes de la 

République argentine et à la SIGEN, de superviser la perception effective par leurs 

bénéficiaires des aides sociales émanant de la nation, entre autres. Il faut ajouter à 

cela que lôarticle 37, sous-alinéa O, du statut du personnel de la Cour des comptes 

ordonne expressément aux employés et aux fonctionnaires de la cour dans le cadre de 

leurs obligations dôçExercer occasionnellement des fonctions correspondant ¨ leur 

préparation spéciale ou à leurs compétences, même si ces fonctions ne sont pas 

comprises dans celles qui sont inh®rentes aux postes quôils occupent, lorsque leurs 

supérieurs ou les autorités compétentes en décident ainsi pour des raisons 

dôam®lioration du service.è Cette fonction entre dans les t©ches normales remplies par 

les v®rificateurs des comptes de la Cour des comptes; dôailleurs, elle est actuellement 

r®alis®e par dôautres v®rificateurs des comptes qui ne la considèrent pas ï car elle ne 

lôest pas ï comme une capite diminutio. De m°me, pour ce qui a trait ¨ lôall®gation 

selon laquelle ce changement de fonction a occasionné des lésions physiques et 

psychiques aux vérificateurs des comptes précités, elle est rejetée comme étant 

perverse et risquée, puisque le diagnostic de harcèlement au travail délivré par un 

professionnel particulier a ®t® invalid® par la commission m®dicale de lôART. 

M. Concernant le personnel qui a travaillé à la foire annuelle de 2008, il est précisé que la 

liste du personnel qui rend service pendant les périodes de foire est dressée par les 

différents chefs départementaux de la cour, en tenant compte des besoins desdites 

instances et des spécialisations du personnel qui ex®cute les t©ches, surtout si lôon 

tient compte du fait que, normalement, au cours dôune foire annuelle, environ 20 pour 

cent du personnel de lôorganisme rend service. 

N. Concernant la journ®e de travail lôapr¯s-midi ou prolongation des heures de travail, 

lôhoraire de 14 ¨ 17 heures pour le personnel qui rend service aux différentes 

d®l®gations publiques est d¾ au fait quôil coµncide avec les heures de fonctionnement 

lôapr¯s-midi de tels services; concernant les membres du personnel qui exécutent des 

tâches dans le cadre de ces cours, certains le font dans le cadre de lôhoraire qui va de 

14 à 17 heures et dôautres dans le cadre de lôhoraire qui va de 17 à 20 heures, selon 

les besoins de fonctionnement.  

O. Pour ce qui a trait ¨ lôutilisation de cartes magn®tiques pour enregistrer lôheure 

dôentr®e et de sortie du personnel, ce syst¯me a ®t® remplac® par celui de 

lôidentification num®rique. Sans pr®judice de ce qui pr®c¯de, on ne comprend pas en 

quoi ce syst¯me dôenregistrement, qui a ®t® adopt® non seulement à la Cour des 

comptes de la province mais aussi dans de nombreux services de lôadministration 

publique provinciale ainsi que dans des entreprises priv®es dans lôunique objectif de 

moderniser et de rationaliser le système, porte atteinte à la «dignité» des travailleurs 
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intellectuels. Les modalit®s dôenregistrement de lôentr®e et de la sortie du personnel 

de la cour constituent une faculté inhérente au pouvoir de direction que la législation 

en vigueur confère au président de la cour et, dès lors, seuls des arguments tortueux et 

fallacieux permettent de pr®tendre que lôusage de cette facult® est synonyme de 

pers®cution ¨ lôencontre dôemploy®s de lôorganisme. 

P. Concernant la mise en question des différences de pourcentage dans les hausses 

salariales accordées entre ceux qui gagnent plus et ceux qui gagnent moins, il ne 

sôagit pas dôun manque de respect de la pyramide des salaires mais, pour lôessentiel, 

dôune question de solidarit® et dô®quit®. Lôinfime pourcentage suppl®mentaire octroy® 

au personnel qui perçoit des revenus inférieurs (coursiers, personnel subalterne, 

chauffeurs, etc.) a ®t® un moyen solidaire de r®duire lô®cart existant entre les deux 

extr®mit®s de lô®chelle des salaires en vigueur au sein de la cour, et ce en conformit® 

avec ce qui avait été d®cid® ¨ ce sujet par le pouvoir judiciaire. Cette d®cision nôest 

pas n®e uniquement ¨ lôinitiative dôune d®cision de lôorganisme mais elle a ®t® 

consentie avec les autres syndicats représentant le personnel, qui ont exprimé leur 

adhésion totale à cette mesure. 

Q. Sur ce point, il est inexact dôaffirmer que des cong®s syndicaux aient ®t® refus®s aux 

affili®s de lôAPOC. En effet, les autorit®s de la Cour des comptes de la province, 

respectueuses de lô®tat de droit et de la libert® syndicale, nôont jamais interféré dans 

lôactivit® syndicale de lôAPOC. Plus encore, M. Ricardo V®liz et dôautres affili®s de 

lôAPOC se sont vu accorder un cong® syndical pour le 30 novembre 2007, afin 

dôassister ¨ la journ®e sur la çviolence au travailè organis®e par lôAPOC. Mais il 

convient de préciser, relativement à cette question, que les autorités de la Cour des 

comptes ont vu leur bonne foi, qui est la base incontestable des relations de travail, 

trahie lorsquôelles ont d®couvert ï a posteriori ï que la section de Tucumán de 

lôAPOC nôavait pas de statut syndical, contrairement ¨ ce que d®claraient ses affili®s. 

Cela est apparu lors des démarches menées à bien dans le cadre du dossier n
o
 1095-

270-APO-07, dans lequel le vérificateur des comptes M. Óscar A. Juárez demandait, 

après lô®v®nement pr®cit®, un cong® syndical aux termes de la loi n
o
 6107. Dans le 

dossier en question, le requ®rant nôa pas ®t® en mesure de confirmer le statut syndical 

de lôAPOC, section de Tucum§n, ce qui explique que le cong® syndical demand® lui 

ait été refus®. Côest ¨ cette occasion, en examinant la preuve documentaire jointe par 

le requ®rant, que cette cour a pris connaissance du fait que lôAPOC ne poss¯de pas le 

statut syndical lui permettant dôagir dans le cadre de la province de Tucum§n, avec 

toutes les conséquences juridiques que cela implique. 

R. Concernant les plaintes pour harcèlement au travail, cette question a été rendue 

caduque par les expertises de la commission médicale du 11 décembre 2007, qui 

invalide le diagnostic du médecin particulier qui sôest occup® des affili®s de lôAPOC, 

lorsque ladite commission médicale conclut que: «... M. Juárez, Óscar Armando 

(DNI 12654356), v®rificateur des comptes, souffre dôhypertension art®rielle, 

dôhypothyroµdie et de troubles psychosomatiques, ces diagnostics étant estimés 

irréfutables au vu de la documentation présentée et des résultats des examens réalisés, 

en tenant compte du fait quôil nôexiste pas de relation de cause ¨ effet directe entre le 

travail spécifique effectué et les maladies revendiquées comme étant 

professionnelles ...è Dôautre part, il convient de mentionner que, par un rapport 

n
o
 1094-270-TC-07, une enquête administrative a été ordonnée afin de déterminer 

lôexistence de harc¯lement au travail dans le cadre de la Cour des comptes, compte 

tenu des plaintes d®pos®es par les affili®s de lôAPOC. Parmi les comparants, il faut 

distinguer les cas des vérificateurs des comptes, M
me

 Olga Villalva et M. Miguel 

Shehadi, sur lesquels il a ®t® statu® quôil nôexistait pas de diagnostic de harc¯lement 

au travail, mais quôil sôagissait dôune terminologie employ®e par le m®decin qui sôest 

occup® dôeux, et pr®cisant que ces derniers nôavaient d®pos® aucune plainte relative ¨ 

un harc¯lement au travail, mais que côest le syndicat qui les chapeaute qui lôavait fait. 
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Ainsi quôil a ®t® dit pr®c®demment, ce diagnostic a ®t® invalid® par lôavis de la 

commission m®dicale de contr¹le. Dans lôenqu°te administrative en question, il a ®t® 

conclu que la question se résumait à un désaccord sur le changement de fonction des 

personnes concernées décidé par leur supérieur hiérarchique immédiat. A ce sujet, 

lôorganisation plaignante invoque des sympt¹mes de harc¯lement au travail mais la 

m®decine moderne a conclu ¨ ce sujet que, pour quôun harc¯lement sur le lieu de 

travail («mobbing») existe, plusieurs facteurs doivent être réunis et non pas des 

sympt¹mes isol®s tels que ceux auxquels lôorganisation plaignante fait allusion. 

S. En ce qui concerne ce point, lôaffirmation que les affili®s de lôAPOC ont fait lôobjet 

dôune exclusion ou dôune discrimination en mati¯re de promotion est totalement 

fallacieuse et extravagante. Pour les promotions, il est tenu compte de lôavis du 

responsable de chaque d®partement qui ®value le travail de lôagent et pr®sente la 

demande de promotion, laquelle doit être liée à la vacance du poste auquel elle se 

réfère. Tel est le cas de M
me

 Patricia Escudero, qui nôa pas ®t® promue pour avoir 

renonc® ¨ lôAPOC mais lôa ®t® pour ses m®rites, ¨ la demande de son chef et du fait 

de lôexistence de la vacance de la fonction à laquelle elle a été promue. 

T. En relation avec la plainte pr®sent®e dans ce point, il nôy a eu aucune ing®rence de la 

cour dans la r®solution ®mise par le secr®taire dôEtat au travail de la province car nous 

considérons que tout éclaircissement à ce sujet doit être demandé aux autorités qui en 

sont lôauteur. 

177. Concernant la situation du comptable M. Héctor Vásquez Villada, la cour rejette les 

affirmations des plaignants et indique, au sujet des changements de fonction, que le 

comptable M. Vásquez Villada, tout au long de ses années de service à la Cour des 

comptes, pour commencer en qualité de vérificateur des comptes puis comme chef du 

d®partement, a ®t® transf®r® de service et de fonction ¨ de nombreuses reprises sans quôil 

ne soit nulle part fait mention quôil se soit oppos® ¨ ces transferts, et ce pour la simple 

raison que le transfert ou la rotation est une saine pratique de la Cour des comptes, qui lui 

permet ni plus ni moins dôutiliser correctement ses ressources humaines en vue dôoptimiser 

le contr¹le, raison dô°tre de ce tribunal. Ces rotations et changements de fonction nôont pas 

seulement affect® le personnel affili® ¨ lôAPOC mais tous les employ®s de lôinstitution, 

dans le cadre des comp®tences des chefs de d®partement et dans lôunique fin de rationaliser 

les ressources humaines pour parvenir ¨ lôexcellence dans le contr¹le. Il est inexact que le 

comptable M. V§zquez Villada se soit vu attribuer, pour lôaccomplissement de ses 

nouvelles tâches, un bureau qui servait précédemment de salle de bains. Et, pour ce qui a 

trait ¨ lôinspection demand®e pour constater les conditions de travail, lôART PopulArt a 

rendu son rapport, et ses recommandations ont ®t® mises en îuvre par la cour. Toujours en 

ce qui concerne le comptable M. Vásquez Villada, il est précisé que ce dernier a bénéficié, 

depuis la cr®ation m°me de cette cour en 2000, dôinitiatives de promotion qui nôont rien ¨ 

voir avec des actes de persécution, bien au contraire. 

178. Enfin, la cour affirme que les informations communiquées permettent de conclure à 

lôinexistence dôun traitement discriminatoire ou de pers®cution ¨ lôencontre dôun 

quelconque employ® de la cour et en particulier des affili®s ¨ lôAPOC. 

179. Quant aux allégations portant sur la Cour des comptes de la province de Córdoba, le 

gouvernement indique que lôAPOC est dot®e dôun simple enregistrement syndical dans 

ladite province et nôa pas demand® lôextension du statut (syndical) ¨ ce domaine 

dôintervention territorial; d¯s lors, il ne lui appartient pas de proc®der ¨ la retenue des 

cotisations syndicales. 
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180. Concernant les all®gations relatives ¨ lôEntit® de r®glementation de lô®lectricit® (ENRE), le 
gouvernement signale que lôAPOC nôa pas de statut lui permettant de repr®senter 

collectivement les travailleurs de cette entité en fonction du statut dont elle jouit, et quôil 

existe des entités syndicales plus représentatives (ATE et UPCN) qui, à ce titre, jouissent 

de lôexclusivit® de n®gociation collective, exclusivit® qui, dôune certaine fa­on, viole les 

principes de la liberté syndicale selon les crit¯res des organes de contr¹le de lôOIT. En ce 

sens, lôorganisation plaignante nôaurait pas le droit dô°tre repr®sent®e dans une commission 

de négociation du secteur.  

C. Conclusions du comité  

181. Le comit® observe que, dans le pr®sent cas, lôAssociation du personnel des organismes de 

contrôle (APOC) allègue que: 1) les autorit®s de lôInstitut du cin®ma et des arts audiovisuels 

ont cess® de retenir les cotisations syndicales des affili®s de lôAPOC; 2) les autorités de la 

Cour des comptes de la province de Tucumán ont pris des mesures antisyndicales à 

lôencontre des affili®s de lôAPOC; et 3) bien quôelle soit dot®e du statut syndical, la 

Direction nationale des associations syndicales a estim® ¨ tort que lôAPOC nôest pas en 

condition de représenter les travailleurs de lôEntit® de r®glementation de lô®lectricit® dans le 

cadre de la commission de négociation de la convention collective à laquelle elle participait. 

182. Le comit® prend note en premier lieu que, dôune mani¯re g®n®rale, le gouvernement indique 
quôil ressort de lôexamen des situations expos®es par lôorganisation plaignante que celle-ci 

ne dispose pas, en lôesp¯ce, dôun domaine de repr®sentation personnel ou territorial, eu 

®gard ¨ lôexistence dôune organisation syndicale plus repr®sentative, ¨ laquelle la 

législation nationale reconnaît certains droits, tels que celui de négocier collectivement ou le 

droit de retenir sur les salaires les cotisations syndicales. De ce fait, si lôorganisation 

plaignante peut effectivement, dans ces cas, représenter ses affiliés et percevoir les 

cotisations syndicales, elle ne dispose pas ï pour nô°tre dot®e que dôun simple 

enregistrement du syndicat et non du statut syndical ï des droits quôelle pr®tend exercer, 

faute dôavoir la capacit® juridique suffisante ¨ cet effet. Le statut syndical n
o
 534 octroyé à 

lôAPOC est destin® ¨ regrouper lôensemble des personnels des syst¯mes et entit®s de 

contr¹le internes, externes et de r®glementation de lôactivit® ®conomico-financi¯re de lôEtat 

national, dans le cadre du service de vérification g®n®rale de la nation, de lôAssociation 

syndicale générale de la nation et de toutes les unités de vérification interne dont la zone 

dôintervention porte sur la ville de Buenos Aires et la province de Santa Fe. Dans le cadre 

susmentionn®, lôorganisation plaignante dispose des pleins droits, en tant quôentit® la plus 

repr®sentative, de n®gocier collectivement et dôexiger la retenue des montants que les affili®s 

doivent verser au titre des cotisations syndicales. Le gouvernement indique quôil convient de 

remarquer que lôorganisation plaignante ne conteste pas la l®gislation nationale sur les 

associations syndicales, mais quôelle se pr®vaut de celle-ci pour dire quôelle b®n®ficie du 

statut syndical. Lôassociation syndicale ne met pas non plus en question la résolution 

mentionn®e et sa port®e, tel quôindiqu®. Les situations quôelle d®nonce se bornent ¨ une 

question dôordre administratif puisque, sôil croit °tre lôentit® la plus repr®sentative dans ces 

hypoth¯ses, le syndicat devrait demander lôextension du statut juridique dans le domaine de 

représentation personnel comme dans le domaine de représentation territorial. 

Institut du cinéma et des arts audiovisuels 
et Cour des comptes de la province de Córdoba 

183. Concernant lôall®gation relative au fait que les autorit®s de lôInstitut du cin®ma et des arts 

audiovisuels et de la Cour des comptes de la province de Córdoba ont cessé de retenir les 

cotisations des affili®s de lôAPOC, le comit® prend note de ce que le gouvernement d®clare 

que: 1) lôAPOC ne comprend pas le personnel dudit institut étant donné que ce dernier 

nôest pas un organe de contr¹le de lôactivit® ®conomico-financi¯re de lôEtat; et 




